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A V I S A U X L E C T E U R S 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions ( L . R . Q . , chapitre M-24) et du Règlement concer­
nant la Gazette officielle du Québec (décret 3333-81 du 
2 décembre 1981 modifié par le décret 2856-82 du 8 
décembre 1982). Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l 'Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la 
veille ou le jeudi suivant ce jour . 

1. La Partie 2 contient: 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois; 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement , un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française ( L . R . Q . , chapitre C - l l ) qui , pour entrer en 
vigueur, sont soumis à l 'approbation du gouvernement , 
d 'un ministre ou d 'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement , les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui , pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement , d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement . 

2. L'édition anglaise 

L'édit ion anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié, l 'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour . 

L'édit ion anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 7° de 
l 'article 1. 

3 . Tarification 

1° Tarif d ' abonnement 

Partie 2 70 $ par année 
Édition anglaise 70 $ par année 

2° Prix à l 'exemplaire 

Le prix d 'un exemplaire de la Gazette officielle du 
Québec est de 4 $. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d 'av is , veuillez communiquer avec: 

Pierre Lauzier 
Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest ouest 
Québec G I N 4 K7 
Telephone: (418) 643-9918 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Ministère des Communica t ions 
Service à la clientèle 
C P . 1005 
Québec G I K 7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Prière de faire part de tout changement d 'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l 'étiquette portant l 'ancienne adresse. 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 2679-85, 18 décembre 1985 

Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics 
( L . R . Q . , c. R I O ) 

Règlement 
— Modifications 

C O N C E R N A N T un Règlement modifiant le Règlement 
d 'appl icat ion de la Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du paragraphe 4° de l 'article 
134 de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics ( L . R . Q . , c. 
R-10) , le gouvernement peut , après consultation du 
Comité de retraite, adopter un règlement pour détermi­
ner tout montant exclu du traitement admissible d 'un 
employé visé par le Régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe 18° de cet 
article, le gouvernement peut déterminer de la même 
manière les pourcentages du montant d ' intérêt payable 
sur les cotisations et sur les sommes versées pour faire 
créditer des années et parties d ' année auxquels a droit 
un employé u un ayant droit ainsi que les périodes que 
visent ces pourcentages; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règle­
ment d 'appl icat ion de la Loi sur le régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes pu­
blics pat son décret 2506-83 du 6 décembre 1983; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier l 'article 8 de ce 
règlement pour déterminer certains montants exclus du 
traitement admissible d 'un employé visé par le Régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier les articles 40 et 
41 de ce règlement pour déterminer les pourcentages du 
montant d ' intérêt payable à l 'égard des sommes versées 
pour faire créditer des années et parties d ' année aux­
quels a droit un employé ou un ayant droit ainsi que les 
périodes qui visent ces pourcentages; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 62 de la Loi 
modifiant diverses dispositions législatives concernant 
les régimes de retraite des secteurs public et parapublic 
(1985, c. 18), le règlement adopté , avant le 1" janvier 
1986, conformément au paragraphe 18° de l 'article 134 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics peut, une fois 
publié à la Gazette officielle du Québec, et , s'il en 
dispose ainsi, s 'appliquer a compter de toute date non 
antérieure au 1" juillet 1983; 

A T T E N D U Q U E le Comité de retraite constitué au sein 
de la Commission administrative des régimes de retraite 
et d 'assurances a été consulté; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'adopter le présent règle­
ment; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre délégué à l 'Administrat ion et président du 
Conseil du trésor: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement d 'appl ica­
tion de la Loi sur le regime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics , annexé au 
présent décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil executif. 
Louis B E R N A R D 

Règlement m o d i f i a n t le Règlement 
d'application de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics 

Loi sur le régime de retraite d e s employés du 
gouvernement et des organismes publics 
( L . R . Q . , c. R - 1 0 , a. 1 3 4 , p . 4 ° et IX i 

1. Le Règlement d 'applicat ion de la Loi sur le régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics adopté par le décret 2 5 0 6 - 8 3 du 6 
décembre 1 9 8 3 et modifié par les règlements adoptés 
par les décrets 9 8 2 - 8 5 du 2 9 mai 1 9 8 5 et 1 8 3 4 - 8 5 du 1 1 
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septembre 1985 est modifié par l 'addit ion, à la fin de 
l 'article 8, des paragraphes suivants: 

« 10° un montant versé en raison de la situation 
géographique de l 'emploi lorsqu'i l ne s 'agit pas d 'une 
majoration à une échelle de traitement; 

« 11° un montant versé pour rembourser à un em­
ployé des dépenses encourues dans le cadre de ses 
fonctions; 

« 12° un montant versé à titre de prestations d 'assu­
rance-salaire, y compris les prestations provenant de 
régimes optionnels d 'assurance-salaire; 

« 13° un montant versé sous forme de boni ou de 
toute autre rémunération de même nature; 

« 14° un montant versé selon un tarif prédéterminé 
pour effectuer un travail spécifique. ». 

2. Le titre de la section I du chapitre III de ce 
règlement est remplacé par le suivant: 

« P O U R C E N T A G E DU M O N T A N T D ' I N T É R Ê T 
P A Y A B L E SUR LES C O T I S A T I O N S ET SUR LES 
S O M M E S VERSÉES POUR FAIRE CRÉDITER DES 
A N N É E S ET PARTIES D ' A N N É E 
(Art. 134, par. 18°). ». 

3. Les articles 40 et 41 de ce règlement sont rem­
placés par les suivants: 

« 40 . Le pourcentage de l ' intérêt payable sur les 
cotisations et sur les sommes versées pour faire créditer 
des années et parties d 'année en vertu de l 'article 218 
de la Loi est fonction de la durée de la période 
comprise entre la date d 'adhésion au Régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes pu­
blics et la date du remboursement . Ce pourcentage 
s'établit ainsi: 

Durée Pourcentage (%) 

moins d 'un an 0 
un an et moins de 2 ans 60 
2 ans et moins de 5 ans 85 
5 ans et plus 90 

« 4 1 . Si la demande de remboursement porte sur 
des périodes interrompues de service, le pourcentage de 
l 'intérêt payable sur les cotisations et sur les sommes 
versées pour faire créditer des années et parties d ' année 
est fonction de la durée entre la première date d ' adhé­
sion au Régime de retraite des employés du gouverne­
ment et des organismes publics à l 'égard des périodes 
sur lesquelles porte cette demande et la date du rem­
boursement . ». 

Partie 2 

4. L'art icle 1 a effet à compter du 1" janvier 1986. 

5. Les articles 2 et 3 ont effet depuis le 1 e r juillet 
1983. 

6. Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

7748 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2684-85, 18 décembre 1985 

Loi sur les décrets de convent ion collective 
( L . R . Q . , c . D-2) 

Coiffeurs 
— Laurent ides et Lanaudière 
— Prolongat ion 

C O N C E R N A N T le Décret prolongeant le Décret sur les 
coiffeurs des régions des Laurentides et de Lanau­
dière 

A T T E N D U Q U E , conformément à l 'article 8 de la Loi 
sur les décrets de convention collective ( L . R . Q . , c. 
D-2) , le gouvernement peut prolonger un décret; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Décret 
sur les coiffeurs des régions des Laurentides et de 
Lanaudière ( R . R . Q . , 1981, c. D-2 , r. 17), modifié par 
les décrets 435-83 du 9 mars 1983, 1852-83 du 7 
septembre 1983 et 1702-85 du 20 août 1985 et prolongé 
ce décret par les décrets 2641-83 du 14 décembre 1983, 
1093-84 du 9 mai 1984, 2850-84 du 19 décembre 1984 
et 1033-85 du 29 mai 1985; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de prolonger à nouveau ce 
décret; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre du Travai l : 

Q U E le Décret prolongeant le Décret sur les coiffeurs 
des régions des Laurentides et de Launaudière , ci-
an ne xé, soit adopté . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

Décret prolongeant le Décret sur les 
coiffeurs des régions des Laurentides et 
de Lanaudière 

Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . , c. D-2, a. 8) 

1. Le Décret sur les coiffeurs des régions des Lauren­
tides et de Lanaudière ( R . R . Q . , 1981, c. D-2, r. 17), 
modifié par les décrets 435-83 du 9 mars 1983, 1852-
83 du 7 septembre 1983 et 1702-85 du 20 août 1985 et 
prolongé par les décrets 2641-83 du 14 décembre 1983, 
1093-84 du 9 mai 1984, 2850-84 du 19 décembre 1984 
et 1033-85 du 29 mai 1985, est de nouveau prolongé 
jusqu 'au 30 juin 1986. 

2. Le présent décret entre en vigueur à la date de son 
adoption par le gouvernement . 

7749 
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Règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(1985, c. 6) 

Normes et barèmes de Laide personnelle à domicile 
pour l 'année 1986 

Le président-directeur général de la Commiss ion de 
la santé et de la sécurité du travail donne avis, par les 
présentes, que la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail a adopté à l 'unanimité les Normes et 
barèmes de l 'aide personnelle à domicile pour l'année 
1986 dont le texte apparaît ci-dessous, conformément à 
l 'article 160 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles. 

En conséquence, ces normes et barèmes s 'appliquent 
à compter du I" janvier 1986. 

Le président-directeur général de la 
Commission de la santé et de la sécurité 
du travail. 
R O B E R T S A U V É 

Normes et barèmes de l'aide personnelle 
à domicile pour l'année 1986 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(1985, c. 6. a. 160) 

1. L 'évaluation des besoins de l 'aide personnelle à 
domicile tient compte de la situation pré-accidentelle, 
des changements découlant de la lésion et des consé­
quences de celle-ci sur l ' autonomie du travailleur. 

Elle se fait en complétant la grille d 'évaluat ion des 
besoins de l 'aide personnelle à domici le contenue à 
l 'annexe I. 

2. L 'évaluation se fait dans le milieu de vie du 
travailleur à la faveur d 'une entrevue entre celui-ci et le 
conseiller en réadaptation de la Commiss ion . 

3. Le degré de prise en charge du travailleur peut être 
évalué à l 'aide de consultations auprès de sa famille 
immédia te , du médecin qui en a pris cha rge , ou 
d 'autres personnes ressources. 

4. La grille de l 'annexe I se réfère aux besoins 
identifiés et au degré de prise en charge du travailleur, 
sans faire de distinction entre les différents types de 
lésions professionnelles ou de handicap. 

Le degré de prise en charge peut varier selon l 'évolu­
tion de la situation du travailleur entre les moments de 
réévaluation. 

5. Le montant de l 'aide personnelle à domici le est 
déterminé en complétant la grille contenue à l 'annexe I. 

Le montant total accordé est la somme des montants 
accordés pour l 'aspect physique et les aspects mental et 
social, jusqu ' à concurrence du montant prévu à l 'article 
160 de la loi. 

A N N E X E I 

GRILLE D ' É V A L U A T I O N DU BESOIN DE L A I D E P E R S O N N E L L E À D O M I C I L E 

I N F O R M A T I O N S G É N É R A L E S 

I Identification: 

Nom: Prénom: 

Réclamation: N . A . S . : 

Adresse: 

(no, rue, app.) 

(ville) (province) (code postal) 

Téléphone: Date de l 'accident: 
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2. T y p e d'évaluat ion: 

Initiale Renouvel lement 

Si changement de situation, précisez les faits nouveaux 

3 . État civil: 

Bénéficiaire a-t-il un conjoint? 

Si oui , nom du conjoint: 

Bénéficiaire demeure-t- i l(el le) seul(e)'? 

Enfants à charge (nombre et âges): 

Conjoint travaille-t-il(elle) à l 'extérieur du foyer: 

Oui Non T e m p s plein Jour 

Temps partiel Nuit 

4 . Domici le: 

Propriétaire 1 oratairp 

Adaptat ion résidentielle Oui En cours 

Non 

5 . Type de handicap 

Incapacité totale permanente 

temporaire 

Paraplégique (parésique ou paraplégique franc) 

Quadriplégique (parésique, plégique ou quadriplégique franc) 

Aveugle hémiplégique 

Ampu té Autre: 

Traumat isé crânien 

Changement de 
situation 
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Autres cas d ' incapaci té totale temporaire: 

É V A L U A T I O N DES BESOINS 

6. Évaluation de l'aspect physique 

Tableau d'évaluation 

A. Se lever, se coucher 

0 1 2 N/A Tableau d'évaluation 

A. Se lever, se coucher 

B. Se laver, se coiffer, se raser, se maquiller 

C. Se vêtir, se dévêtir 

D. Prendre un bain ou une douche 

E. Se déplacer seul(e) dans le logis 

F. Se déplacer seul(e) à l 'extérieur du logis 

G. Préparer les repas 

H. Manger seul(e) 

1. Utiliser les commodi tés du logis 

J. Faire l 'entretien général de son domicile 

K. Subsistance 

L. Contrôle anal 

M. Contrôle vesical 

Total 

Grand total 

Total 

Grand total /26 

Explications des cotes du tableau: 

0- Prise en charge totale: entièrement autonome 

1- Prise en charge partielle: peut assumer une partie de la séquence des activités mais a besoin d 'a ide 
pour réaliser le tout complètement ; requiert de l 'aide de façon intermittente. 

2- Prise en charge nulle: requiert de l 'aide de façon constante dans toutes les séquences d 'une activité. 

N/A- Indiquer « ne s 'applique pas » lorsque l ' individu n 'avai t pas à assumer ces tâches avant l 'accident et 
que cette situation est demeurée inchangée ou encore lorsque le service est rendu par une infirmière 
autorisée ou une ressource communauta i re . 
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Précis ions et commenta ires : (critères à préciser, explicat ions de certaines cotes ou particularités de la 
situation) 

D E S C R I P T I O N DES E L E M E N T S E V A L U E S 

Tous les é léments évalués le sont en fonction du 
degré de prise en charge de la personne. Si , en fauteuil 
roulant ou avec une orthèse ou une prothèse, elle arrive 
à accompl i r une activité sans a ide , sa prise en charge 
est totale. Si , au moment de la première évaluat ion, la 
nécessité d ' une adaptation est identifiée et qu 'e l le a 
besoin d ' a ide , sa prise en charge est partielle ou nulle 
selon le cas . Par contre , lorsque l 'adaptation est finali­
sée, son degré de prise en charge peut augmenter et être 
évalué c o m m e partiel ou total. 

La capacité q u ' a la personne de se prendre en charge 
peut varier et cette variation se traduit lors des évalua­
tions. 

a) Se lever et se coucher: 

Capaci té d 'a l ler et de sortir du lit de façon au tonome, 
apprent issage de la technique des transferts, capacité de 
les exécuter avec ou sans apparei l lage spécial pour cette 
activité. 

b) Se laver, se coiffer, se raser, se maqui l ler , 

e t c . . . ; 

Soins de base , sans comprendre nécessairement l 'uti­
lisation de la salle de bain. 

c) Se vêtir, se dévêtir: 

Incluant les vêtements pour l 'extérieur. 

cl) Prendre un bain ou une douche: 

Implique l 'accès à la salle de bain, la possibilité 
d 'exécuter les transferts et la réalisation des modifica­
t ions d 'appare i l l age nécessaires (douche té léphone, 
banc de bain). 

e) Se déplacer seule dans le logis: 

Capacité de se déplacer de façon autonome dans son 
domici le , d 'entrer et de sortir seule pour aller sur la 
galerie, à la cour ou à la rue. 

/) Se déplacer seule à l 'extérieur du logis: 

Utilisation sans accompagnement d 'un moyen de 
transport (auto, taxi, transport a d a p t é . . . ) , fréquenta­
tion de la même façon d 'un lieu public (incluant la 
dimension de l 'accessibilité). 

g) Préparer les repas: 

Utilisation des équipements d 'une cuisine de maison. 

h) Manger seule: 

Capacité d 'exécuter les actes reliés au fait de manger: 
couper la nourriture, porter les aliments à la bouche , 
mast iquer . . 1 

i) Utiliser les commodités du logis: 

Utilisation du té léphone, de la toilette, des appareils 
de chauffage, de la télévision ou de la radio, répondre à 
la porte. La personne qui doit utiliser temporairement 
une bassine parce qu 'e l le ne peut se déplacer à la salle 
de bain se voit attribuer la cote 2 à cet item. 
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j) Faire l'entretien général de son domici le: 

Capacité d 'exécuter des tâches comme faire son lit, 
la vaisselle, épousseter, et autres activités légères. 

k) Subsistance: 

Capacité d 'accompl i r les activités suivantes: le mé­
nage (activités lourdes), le lavage, l 'épicerie. 
(Ex.: cote 2 si les trois activités ne peuvent se réaliser 
sans aide, cote I si une des activités ne nécessite 
aucune aide). 

I) Contrôle anal: 

Possibilité de contrôle au tonome. Apprentissage des 
techniques de contrôle et capacité de les utiliser. Le fait 
de devoir utiliser temporairement une bassine n 'es t pas 
inclus sous cet item mais est évalué en i. 

Si des soins à domicile par un infirmier, un garde 
malade auxiliaire ou un aide-malade sont déjà fournis, 
on n 'at tr ibue pas de points . 

m) Contrôle vesical: 

Idem au point /. 

Calcul de l'allocation financière sous l'aspect physique 

Le pointage obtenu après l 'évaluation de chacun des items sert à déterminer le montant de l 'allocation 
mensuelle de la façon suivante: 

Points Allocation Points Allocation 

I - 5 
6 - 10 

1 1 - 1 5 

208,00 
286,00 
390.00 

16 - 19 
20 - 23 
24 - 26 

520 ,00 
676 ,00 
832 .00 
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7. Évaluat ion des aspects mental et social 

Les aspects mental et social présentant des difficultés 
de mesure object ive, l 'évaluation de ces facteurs se 
base essentiel lement sur la perception du conseiller et 
sur les informations recueillies auprès de la personne 
handicapée et des personnes ressources impliquées. 

A. Tableau d'évaluat ion 

Les exemples ne sont ni exhaustifs , ni limitatifs. 

Après avoir identifié le(s) domaine(s) où le mode de 
fonctionnement de la personne est problématique, l ' im­
pact sur la situation globale reste à évaluer. En effet, 
une fonction perturbée de façon chronique peut influen­
cer toutes les autres. 

À titre indicatif, les é léments suivants sont à 
considérer (cocher ceux où un degré de surveil­
lance ou de support est requis): 

Orientat ion dans le temps 
Ex: se repérer dans les jours de la semaine 

Orientat ion dans l 'espace 
Ex: connaître son adresse 

Mémoire 
Ex: faits récents , faits marquants 

Compréhens ion 
Ex: expr imer une idée clairement 

Contact avec la réalité 
Ex: administrer ses biens , mauvaise perception 

d 'une réalité objective 

Communica t ion verbale avec l 'entourage 
E x : c a p a c i t é d ' é l o c u t i o n , e n t r e t e n i r u n e 

conversat ion 

Contrôle de soi qui se traduit dans le comporte­
ment avec l 'entourage 

Ex: violent, agité, dépressif 

Auto-médicat ion (besoin de surveil lance) 
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Par exemple , un manque de contact avec la réalité 
qui serait dû à un état de confusion majeur se répercute­
rait dans l 'ensemble des activités mentales et sociales et 
demanderai t une surveillance constante. 

B. Précisions et commentaires 

Après avoir coché le tableau précédent, préciser les observations faites, les secteurs de vie ou activités touchés 
et le degré de surveillance ou de support requis. 

Pointage établi (I ou 2 points): 

Explications du pointage: 

Un pointage unique est accordé soit: 

1. Prise en charge partielle: un ou plusieurs éléments demandent un support- ou une surveil lance de façon 
intermittente: donne 1 point 

ou 

Prise en charge nulle: un ou plusieurs éléments demandent un support ou une surveil lance de façon 
constante: donne 2 points 

Calcul de l'allocation financière sous les aspects mental et social 

Le pointage ainsi obtenu aide à déterminer le montant d 'al locat ion mensuelle de la façon suivante: 

1 : 104,00 $ 2 : 208 ,00 $ 
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8. Service à domici le 

A. Soins infirmiers nécessaires: Oui Non 

Si oui , en décrire la nature: 

Fréquence ef durée: 

B . Service d 'auxil iaire familiale nécessaire: 
Oui Non 

Si ou i . assumé par: 

Nature des services dispensés: 

Fréquence et durée: 

9 . Autres particularités 

Existe-t-il d 'au t res tâches que l ' individu (ou conjoint(e)) ne peut exécuter: 

Peuvent-el les être faites par des ressources communauta i res (amis , parents , services communauta i res , etc .) 

Spécifiez: 

Si non, qui s 'en charge et moyennant quels coûts: 

Fréquence , durée: 
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Pointage et montant déterminés: 

Aspect physique pts 

Aspects mental et social pts 

Allocation mensuelle totale accordée 

(ne peut excéder le montant prévu à l 'article 160 de la loi) 

Période du: au 

Date de la prochaine évaluation: 
Qui dispense les services d 'a ide personnelle requis'! 

Évaluation faite par: Date: 

Personnes ressources consultées: 

7556 

T O T A L DE L ' A I D E P E R S O N N E L L E À D O M I C I L E A C C O R D É E 
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Règlement 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
( 1 9 8 5 . c. 6) 

Table des revenus bruts annuels d 'emplois 
convenables pour Tannée 1986 

Le président-directeur général de la Commiss ion de 
la santé et de la sécurité du travail donne avis , par les 
présentes , que la Commiss ion de la santé et de la 
sécurité du travail a adopté à l 'unanimité la Table des 

revenus bruts annuels d ' emplo is convenables pour l 'an­
née 1986 dont le texte apparaît c i -dessous, conformé­
ment à l 'article 50 de la Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles. 

En conséquence , cette table s 'applique à compter du 
I" janvier 1986. 

Le président-directeur général de la 
Commission de la santé et de la sécurité 
du travail. 
R O B E R T S A U V É 

Table des revenus bruts annuels 
d'emplois convenables pour l'année 1986 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(1985 , c. 6 , a. 50) 

Tranche Limite inférieure Limite supérieure 

1 de 9 152 $ * à moins de 10 0 0 0 $ 

2. 
M 10 000 

» 12 000 

3. 
» 12 000 

II 
15 000 

4. 15 000 
II 

18 000 

5 . 18 000 
II 

21 000 

6. 
« 21 000 

II 
24 000 

7. 
n 24 000 " 27 000 

8. 
n 27 000 

H 
30 000 

9. 
» 30 000 

tt 
33 000 

10. 33 000 " 34 500 

* Salaire min imum pour 52 semaines de 44 heures de travail, à 4 , 0 0 $/heure. 

7756 
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A . M . 1985 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 1 , a. 414) 

Balances 
— Approbation par le ministre 

1. L'art icle 1 de l 'arrêté ministériel relatif à l 'appro­
bation des balances du 18 mars 1985 est remplacé par 
le suivant: 

« 1. Le ministre approuve dans le cadre de l 'article 
414 du Code de la sécurité routière, les balances 
suivantes, pour lesquelles un certificat a été délivré par 
la section Certification et Contrôle des Pesées du ser­
vice des Relevés techniques du ministère des Transports 
du Québec , aux fins de déterminer la charge par essieu 
et la masse totale en charge d 'un véhicule routier ou 
d 'un ensemble de véhicules routiers. 

Identification des balances. 

Localisation 

Baie Saint-Paul 

Chambord 

Chicoutimi 

Louvicourt 

Pointe-Lebel 

Québec 

Saint-Athanase 

Saint-Augustin-
de-Desmaures 

Saint-Augustin-
de-Desmaures 

Saint-Augustin-
de-Desmaures 

Saint-Étienne-
des-Grès 

Saint-Joseph-
de-Soulanges 

Saint-Mathieu-

de-Beloeil 

Saint-Romuald 

Vaudreuil 

No d'idendification (M.T.Q. ) 

12500-138-Est 

90160-169-Sud 

94300-175-Nord 

84940-117-Sud 

97370-138-Est 

20230-358-Sud 

53780-035-Sud 

29110-138-Est 

29110-040-Est 

29110-040-Ouest 

43400-055-Sud 

71220-020-Est 

57200-020-Est 

21550-020-Ouest 

72260-040-Est 

1.2 Pour procéder à la pesée: 

a) faire avancer le véhicule routier ou l 'ensemble de 
véhicules routiers de manière à ce que le premier essieu 
ou ensemble d 'ess ieux se situe sur la plate-forme de la 
balance; 

b) faire immobil iser le véhicule routier ou l 'en­
semble de véhicules routiers; 

c) prendre la lecture de la masse de ce premier 
essieu ou ensemble d 'ess ieux sur le cadran indicateur 
de la balance; 

d) procéder de la même manière pour tous les autres 
essieux ou ensemble d 'ess ieux du véhicule routier ou 
de l 'ensemble de véhicules routiers de façon à obtenir 
une lecture pour chaque essieu ou ensemble d 'ess ieux. 

1.3 Charge par essieu: 

a) lorsque la pesée des essieux d 'une même catégo­
rie établie par règlement du gouvernement est effectuée 
en une seule opération, la lecture prise de cette pesée 
sert à déterminer la charge par essieu de cette catégorie; 

b) lorsque la pesée des essieux d 'une même catégo­
rie établie par règlement du gouvernement est effectuée 
en plusieurs opérat ions, la somme des lectures prises à 
chaque opération sert à déterminer la charge par essieu 
de cette catégorie. 

1.4 Masse totale en charge: 

La somme de toutes les charges par essieu établies à 
l 'article 1.3 sert à déterminer la masse totale en charge 
du véhicule routier ou de l ' ensemble de véhicules 
routiers. » 

Québec , le 23 décembre 1985 

Le ministre des Transports, 
M A R C - Y V A N C Ô T É 

7750 . 

Détermination du mode d 'emploi : 

1.1 Avant de procéder à la pesée d 'un véhicule 
routier ou d 'un ensemble de véhicules routiers, s 'assu­
rer que le cadran indicateur de la balance est à zéro. 
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Projets de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur l 'assurance automobile 
( L . R . Q . , c. A - 2 5 ) 

Remboursement des s o m m e s exigibles en vertu du 
titre V de la Loi sur l 'assurance automobi le 

La Régie de l ' assurance automobi le du Québec 
donne avis par les présentes , conformément au premier 
alinéa de l 'article 1 9 7 de la Loi sur l 'assurance automo­
bile, qu ' e l l e a adopté , en vertu du paragraphe n de 
l 'article 1 9 5 de ladite loi, le « Règlement modifiant le 
Règlement sur le remboursement des sommes exigibles 
en vertu du titre V de la Loi sur l 'assurance automo­
bile », dont le texte apparaît c i-dessous. 

Ce règlement sera soumis à l 'approbation du gouver­
nement au moins trente jours après la présente publica­
tion. 

Le président de la régie 
de l'assurance automobile 
du Québec, 
J E A N - P . V É Z I N A 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
remboursement des sommes exigibles en 
vertu du titre V de la Loi sur 
l'assurance automobile 

Loi sur l 'assurance automobile 
( L . R . Q . , c. A - 2 5 , a. 1 9 5 , par. n) 

1. Le Règlement sur le remboursement des sommes 
exigibles en vertu du titre V de la Loi sur l 'assurance 
automobile approuvé par le décret 6 1 5 - 8 4 du 1 4 mars 
1 9 8 4 est modifié par le remplacement de la définition 
de l 'expression « année financière » par la suivante: 

« année de contribution »: la période qui s 'étend du 1 " 
mars au dernier jour de février de chaque année; ». 

2. La section II de ce règlement est remplacée par la 
suivante: 

« S E C T I O N II 
PERMIS DE C O N D U I R E 

2 . Le titulaire d 'un permis de conduire de la classe 
1 1 , 1 2 , 1 3 , 2 1 , 2 2 , 3 1 , 4 1 , 4 2 , 5 4 , 5 5 ou 5 6 a droit 
d 'obtenir le remboursement d 'une partie de la contribu­
tion qu ' i l a payée quand il renonce à son permis et le 
retourne à la Régie. 

3 . Le remboursement se calcule en divisant par 1 2 
le montant de la contribution exigible pour l 'année 
financière à la date où la délivrance du permis de 
conduire a été effectuée ou le renouvellement du permis 
dont on demande le remboursement devait être effectué 
et en multipliant le quotient obtenu par le nombre de 
mois complets non écoulés entre le jour où le permis 
est reçu à la Régie et le dernier jour du mois qui 
précède celui au cours duquel le permis devait expirer. 

4 . Malgré l 'art icle 3 , lorsqu 'un permis délivré 
avant le 1ER janvier 1 9 8 6 est renouvelé au plus tard dans 
le mois qui suit la date de son expiration, le rembourse­
ment se calcule en divisant par 1 2 la contribution 
exigible pour l 'année de contribution durant laquelle le 
renouvellement a été effectué et en multipliant le quo­
tient obtenu par le nombre de mois complets non 
écoulés entre le jour où le permis est reçu par la Régie 
et le dernier jour de l 'année de contribution qui précède 
celle au cours de laquelle le permis devait expirer. 

5 . Du remboursement , la Régie doit soustraire le 
montant de toute somme due par le titulaire relative­
ment à une contribution. ». 

3. Le titulaire d 'un permis de conduire de classe 1 1 , 
1 2 , 1 3 , 2 1 , 2 2 , 3 1 , 4 1 , 4 2 , 5 4 , 5 5 ou 5 6 , délivré ou 
renouvelé avant le L ' j anv ie r 1 9 8 6 , a droit, aux condi­
tions prévues à l 'article 2 du Règlement sur le rembour­
sement des sommes exigibles en vertu du Titre V de la 
Loi sur l 'assurance automobile édicté par l 'article 2 du 
présent règlement, d 'obtenir un remboursement de la 
contribution payée pour l 'année de contribution débu­
tant le I" mars 1 9 8 6 . Ce remboursement se calcule en 
appliquant les règles prévues à l 'article 4 de ce règle­
ment édicté par l 'article 2 du présent règlement. 
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4. Le présent règlement entre en vigueur le jour de la 
publication à la Gazette officielle du Québec, d 'un avis 
signalant qu' i l a reçu l 'approbation du gouvernement 
ou , en cas de modification pour ce dernier, de son texte 
définitif ou à toute autre date ultérieure fixée dans 
l 'avis ou dans le texte définitif. 

7750 
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Projet de règlement 

Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . , c. D-2) 

Location de linge et buanderie commercia le 
— Convent ion collective de travail 
— Extension 

Convent ion collective de travail sur la location de 
linge et sur la buanderie commercia le 

Le ministre du Travail , monsieur Pierre Paradis, 
donne avis par les présentes, conformément à la Loi sur 
les décrets de convention collective ( L . R . Q . , c D-2) , 
que les parties contractantes ci-après ment ionnées lui 
ont présenté une requête à l'effet de rendre obligatoire 
la convent ion de travail intervenue entre . 

d 'une part: 

L 'Associa t ion des locateurs de linge et Buandiers 
commerc iaux: 

La Corporat ion Work Wear du Québec inc. ; 

La Compagnie canadienne de service de linge. 

et, d 'aut re part: 

L 'Un ion des employés du transport local et industries 
diverses (local 9 3 1 ); 

pour les employeurs , les artisans et les salaries des 
métiers et emplois visés, suivant les condit ions décrites 
en annexe. 

La publication du présent avis ne rend pas obliga­
toires les disposit ions qui > sont contenues . Seul un 
décret peut rendre obligatoires ces disposi t ions, avec ou 
sans modification. Le de;rei ne peut entrer en vigueur 
avant la date it a publication a la Gazette officielle du 
Québec 

Durant les trente jours a compter de la date de 
publication de cet avis à la Gazette officielle du Qué­
bec, le ministre du Travail recevra les objections que 
les intéressés pourront d é ' "•'•r formuler. 

Le sous-minisv v , 
Y V A N B L A I N 

Décret sur la location de linge et sur la 
buanderie commerciale 

Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . . c. D-2, a. 2 à 7) 

1.00 Définitions 

1.01 Aux fins d 'application du présent décret, les 
expressions et mots suivants signifient: 

1° « aide »: un salarié qui accomplit un travail requis 
sur les lieux de la compagnie autre que celui défini au 
paragraphe 2° de l 'article LOI ; 

2° « aide à la salle de lavage »: un salarié qui 
accomplit le travail général requis par l ' employeur à 
l ' intérieur du département de lavage; 

3 ° « aide-chauffeur-livreur »: un salarié qui , de fa­
çon générale, aide le chauffeur-livreur dans l 'exécution 
de son travail; 

4° « aide-laveur »: un salarié préposé au remplissage 
et au vidage des machines à laver ou à nettoyer; 

5° « assistant-magasinier »: un salarié préposé au 
fonctionnement du magasin; 

6° « chauffeur de tracteur semi-remorque »: un sala­
rié préposé à la conduite d 'un camion semi-remorque, 
incluant le chargement et le déchargement du camion; 

7° « chauffeur-l ivreur »: un salarié préposé à la 
cueillette et à la livraison chez les clients et au service à 
la clientèle; 

8° « conjoint »: l ' homme et la femme: 

a) qui sont mariés et cohabitent; ou 

b) qui vivent ensemble maritalement et qui: 

i. résident ensemble depuis trois ans ou depuis un 
an si un enfant est issu de leur union; et 

ii. sont publiquement représentés comme conjoints; 

9 ° « coordonnateur de service »: un salarié préposé 
au remplacement et à l 'entrainement d 'un chauffeur-
livreur; 

10° « laveur »: un salarié préposé à l 'opération et au 
fonctionnement des machines à laver ou à nettoyer; 

11° « laveur et préposé au service »: un salarié pré­
posé au lavage, au service et à l 'entretien général des 
véhicules de l 'employeur; 

12° « linge »: comprend notamment linge de corps , 
linge de table, linge de lit, literie, draps , serviettes, 
vêtements , guenil les, torchons, chemises , chiffons, sar­
rau, jaquet tes , cos tumes , uniformes, moppes et tapis; 
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13° « magasinier »: un salarié préposé au fonction­
nement du magasin et qui en a la responsabili té; 

14° « mécanicien »: un salarié préposé aux travaux 
mécaniques sur les véhicules de l 'employeur; 

15° « mécanicien de machines fixes, 3 e classe »: un 
salarié préposé au département de la bouilloire et néces­
sitant un certificat de 3 ' classe; 

16° « mécanicien de machines fixes, 4 e classe »: un 
salarié préposé au département de la bouilloire et néces­
sitant un certificat de 4 e classe: 

17° « mécanicien de machines fixes, 5' classe »: un 
salarié préposé au département de la bouilloire et néces­
sitant un certificat de 5 e classe; 

18° « mécanicien de chantier »: un salarié préposé 
aux fonctions de plombier, machiniste, soudeur, électri­
cien et mécanicien industriel et qui possède les qualifi­
cations requises; 

19° « opérateur de machines »: un salarié préposé à 
l 'opération et au fonctionnement de toute machine autre 
qu 'une machine à laver ou à nettoyer; 

20° « opérateur de machine à coudre »: un salarié 
préposé à l 'opération et au fonctionnement d 'une ma­
chine à coudre , à la réparation, à la modification et 
l 'altération du linge; 

21° « opérateur de presses »: un salarié préposé à 
l 'opération et au fonctionnement d 'une presse à manne­
quin; 

22° « préposé à la préparation des routes »: un sala­
rié préposé à la préparation des routes des salariés 
affectés à la cueillette et à la livraison; 

23° « préposé à l 'entretien »: un salarié préposé aux 
travaux généraux d'entretien autres que ceux faits par le 
laveur et préposé au service et par le préposé à l 'entre­
tien ménager et concierge; 

24° « préposé à l 'entretien ménager et concierge »: 
un salarié préposé aux travaux généraux d'entrelien 
ménager et de conciergerie; 

25° « préposé à la réception et à l 'expédition »: un 
salarié préposé à la réception et à l 'expédition des 
marchandises; 

26° « presseur ». un salarié préposé à l 'opération et 
au fonctionnement de presses; 

27° « salarié permanent »: salarié qui effectue habi­
tuellement le nombre d 'heures prévu a la ccdule de 
travail de l 'article 3 .07; 

28° « salarié temporaire •>. salarie embauché pour 
l 'un des objets suivants: 

a) remplacer un salarié permament durant une ab­
sence temporaire; 

b) combler le poste d 'un salarié permanent qui n 'est 
plus à l 'emploi de l ' employeur durant une période 
maximale de 30 jours ; 

c) exécuter un travail durant une période de pointe; 

29° « service continu »: la durée ininterrompue pen­
dant laquelle un salarié est lié à son employeur par un 
contrat de travail, même si l 'exécution du travail a été 
interrompue sans qu' i l y ait résiliation du contrat; 

30° « tr ieur-compteur »: un salarié préposé au triage 
ou au comptage du linge; 

31° « vêtement de travail »: vêtement conçu priori­
tairement pour le travail et fourni par l ' employeur au 
salarié pour son travail; 

2.00 C h a m p d'application 

2.01 Ch amp d'applicat ion territorial 

Le c h a m p d ' a p p l i c a t i o n t e r r i t o r i a l du d é c r e t 
comprend les municipalités énumérées à l 'annexe 1. 

2.02 Champ d'applicat ion industriel 

Le décret s 'applique: 

1° au lavage ou au nettoyage à sec pour autrui de 
linge et de vê tements de t ravai l , ut i l isés par un 
commerce , une industrie ou une institution: 

2° à la location de linge et vêtements de travail , 
utilisés par un commerce , une industrie ou une institu­
tion; 

2.03 Ch amp d 'applicat ion professionnel 

Le décret s 'applique à l ' employeur professionnel, à 
l 'employeur à l 'artisan ou au salarié: 

a) qui a sa place d'affaires dans le champ d 'appl ica­
tion territorial du présent décret ou: 

b) qui effectue ou fait effectuer un travail visé par le 
préseni décret dans le champ d application territorial du 
présent décret; 

en autant qu ' une partie du travail soit effectuée dans le 
. hamp d'applicat ion territorial ou que le linge ou le 
vêtement lavé ou nettoyé soit utilisé dans le champ 
d'application territorial du présent décret. 

2.01 Exclusions 

Le décret ne s 'appl ique pas: 

1° au salarié de bureau; 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 janvier 1986, 118e année, n" 3 219 

2° à la cueillette et à la livraison du linge et des 
vêtements de travail lorsqu 'e l le est faite ent ièrement à 
l 'extérieur du champ d 'appl icat ion territorial; 

3° au transport du linge et des vêtements de travail, 
d ' un endroit de l 'extérieur du c h a m p d 'appl icat ion 
territorial à l 'us ine , où s'effectue le travail visé par le 
décret, située dans le c h a m p d 'appl icat ion territorial. 

3.00 Durée du travail 

3.01 Journée normale de travail 

La journée normale de travail est de 8 heures ex­
cluant les repas pour tous les salariés, sauf pour l 'a ide-
c h a u f f e u r - l i v r e u r , le chauf feur de t r ac teur s emi -
remorque , le chauffeur-livreur et le coordonnateur de 
service dont la journée normale peut être de 10 heures , 
excluant les repas. 

3.02 Semaine normale de travail 

La semaine normale de travail est de 40 heures. Les 
heures de travail sont étalées du lundi au vendredi . 
Pour les salariés visés à l 'article 3 . 0 1 , dont la journée 
normale peut être de 10 heures , les heures de travail 
peuvent être réparties sur 4 journées normales de tra­
vail. Les heures de travail des salariés visés aux para­
graphes 11, 14. 15. 16, 17, 18, 23 et 24 de l 'article 
1.01 sont étalées sur 5 jours consécutifs . 

3.03 Période de repos 

Un salarié a droit à une période de repos de 15 
minutes avec paie vers le milieu de chaque demi-
journée de travail. Le temps d 'al ler et de retour du 
salarié à son poste de travail est inclus dans cette 
période de repos. 

Un salarié requis de travailler plus d 'une heure mais 
moins de 3 heures après sa journée normale de travail, 
a droit à une période de repos d 'une durée de 10 
minutes avec paie à son taux horaire majoré de 50 %. 
Cette période est prise immédiatement avant le début 
des heures supplémentaires . 

3.04 Période de repas 

La période pour le repas est d 'au moins de 30 
minutes et d 'au plus 60 minutes et celle-ci doit être 
prise entre 11:00 heures et 13:00 heures ou, selon le 
cas , vers le milieu de sa journée normale de travail. 

Le salarié requis de travailler 3 heures ou plus après 
sa journée normale de travail, a droit à une période de 
repas d 'une demi-heure payée. Cette période est prise 
immédiatement avant le début de ces heures supplé­
mentaires , et n 'est pas calculée dans la période de 3 
heures de travail. L 'employeur fournit le repas. 

3.05 Indemnité minimale 

Hormis le cas fortuit, le salarié a droit à une indem­
nité minimale de 4 heures de paie, au salaire horaire 
minimal , pour chaque jour où il se présente au travail , 
selon sa cédule normale de travail, en autant qu ' i l 
accepte d 'accompl i r pendant ce temps tout travail que 
l 'employeur peut faire effectuer et qu ' i l n 'ai t pas été 
avisé au préalable de ne pas se présenter au travail. 

3.06 Période de travail 

Le salarié touche son salaire normal à compter du 
moment où il se présente au travail à la demande de son 
employeur , à l ' intérieur de sa cédule de travail. Pour 
les fins de cet article, l 'heure de travail ne sera pas 
divisible en moins de 12 parties. 

3.07 Cédule de travail 

Les heures du début et de la fin de la journée 
normale de travail pour le salarié permanent sont fixés 
pas l 'employeur , selon une cédule normale de travail, 
laquelle doit être affichée sur les lieux de travail et dont 
copie doit être transmise au comité paritaire. 

Cette cédule doit être en vigueur pour une durée d 'au 
moins 2 semaines et ne peut être modifiée sans q u ' u n 
préavis de 2 semaines ait été affiché et qu ' une copie ait 
été préalablement transmise au comité paritaire. 

3.08 Rappel au travail 

Le salarié, rappelé au travail après avoir quitté les 
lieux du travail, ou requis de se présenter au travail en 
dehors des heures précédant immédiatement celles pré­
vues à sa cédule normale de travail, a droit à une 
indemnité minimale de 3 heures de paie , au taux 
horaire majoré selon la section 5.00 du présent décret . 
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4.00 Traitements 

4.01 Salaire horaire minimal 

a) Le salaire horaire minimal pour chacune des fonc­
tions énumérées ci-dessous est le suivant: 

Entrée en vigueur (insérez ici la date 

de publication à la Gazette officielle) 1" juin 1986 

À l'em­
bauche 

Après 
520 h 

Après 
1 040 h 

Après 
1 560 h 

Après 
2 080 h 

À l'em­
bauche 

Après 
520 h 

Après 
1 040 h 

Après 
1 560 h 

Après 
2 080 h 

1° Aide 5,44 5,78 6 ,12 6 ,46 6 ,80 5,64 5 .99 6 ,34 6 ,70 7,05 

2° Aide à la salle de lavage 5,48 5,82 6 ,16 6,51 6 ,85 5,68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 7,10 

3° Aide-laveur 5,68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 7 ,10 5,88 6 .25 6,61 6,98 7.35 

4° Assistant-magasinier 5,44 5,78 6,12 6 ,46 6 ,80 5 ,64 5,99 6 ,34 6 ,70 7,05 

5 a Laveur 6,55 6 ,96 7,37 7 ,78 8,19 6 ,78. 7 ,20 7 ,62 8,05 8.47 

6° Laveur et préposé au service 6,32 6,71 7,11 7 ,50 7 ,90 6 ,54 6 ,95 7 ,36 7,77 8.18 

7° Magasinier 5,68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 7 .10 5,88 6 ,25 6,61 6,98 7.35 

8° Mécanicien 8,74 9 .28 9 ,83 10,37 10.92 9 ,05 9,61 10,18 10.74 11,31 

9 o Mécanicien de machines fixes, 
3 ' classe 8,39 8,92 9 ,44 9 ,96 10,49 8,69 9 ,23 9,77 10,32 10,86 

10° Mécanicien de machines fixes, 
4 e classe 8,06 8,57 9,07 9 .58 10,08 8,34 8,86 9 ,39 9.91 10.43 

11° Mécanicien de machines fixes, 
5' classe 7,30 7 ,76 8.22 8,67 9 ,13 7 ,56 8,03 8.50 8,98 9 .45 

12° Mécanicien de chantier 8,74 9 ,28 9 ,83 10,37 10,92 9 .05 9.61 10,18 10.74 1 1,31 

13° Opérateur de machines 5 ,76 6,12 6.48 6 ,84 7 ,20 5 .96 6 ,33 6 ,70 7 ,08 7.45 

14° Opérateur de machines à coudre 5,56 5.91 6 ,25 6 ,60 6 ,95 5 .76 6,12 6,48 6 .84 7.20 

15° Opérateur de presses 5,44 • 5 . 7 8 6.12 6 ,46 6 ,80 5.64 5,99 6 .34 6 .70 7 .05 

16° Préposé à la préparation des 
routes 5,52 5,87 6.21 6 ,56 6 ,90 5.72 6 ,08 6 .43 6 .79 7.15 

17° Préposé à la réception et à l 'ex­
pédition 5.48 5.82 6 .16 6.51 6 ,85 5,68 6 .03 6 ,39 6.74 7 ,10 

18° Préposé à l 'entretien 7.30 7 ,76 8,22 8,67 9 ,13 7 ,56 8,03 8.50 8.98 9 .45 

19° Préposé à l 'entretien ménager et 
concierge 5.44 5,78 6 ,12 6 ,46 6 ,80 5.64 5.99 6.34 6 .70 7.05 

20° Presseur 5.44 5.78 6,12 6 ,46 6 .80 5.64 5 .99 6.34 6 .70 7.05 

21° Trieur-compteur 5,48 5,82 6 ,16 6,51 6 .85 5.68 6 .03 6 .39 6 .74 7,10 
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b) Le salaire horaire minimal du salarié temporaire 
pour chacune des fonctions énumérées ci-dessous est le 
suivant: 

Entrée en vigueur (insérez ici la dale 
de publication a la Gazelle officielle) l« juin 1986 

À l'em­
bauche 

Après 
520 h 

Après 
1 040 h 

Après 
1 560 h 

À l'em­
bauche 

Après 
520 h 

Après 
1 040 h 

Après 
1 560 h 

1° Aide 5,44 5,78 6,12 6.46 5,64 5,99 6 .34 6 ,70 

- > ; 

Aide à la salle de lavage 5,48 5,82 6 ,16 6,51 5,68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 

3° Aide-laveur 5.68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 5.88 6.25 6,61 6,98 

-L Assistant-magasinier 5 ,44 5,78 6 ,12 6 ,46 5,64 5,99 6 ,34 6 ,70 

5 e Laveur 6 .55 6 ,96 7,37 7 .78 6,78 7 ,20 7,62 8,05 

6° Laveur et préposé au service 6 ,32 6,71 7,11 7 ,50 6 ,54 6,95 7 .36 7.77 

7° Magasinier 5 ,68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 5,88 6,25 6,61 6,98 

8° Mécanicien 8,74 9,28 9 ,83 10,37 9,05 9,61 10,18 10,74 

Mécanicien de machines fixes. 
3 ' classe 8,39 8,92 9 ,44 9 .96 8.69 9 ,23 9,77 10,32 

10° Mécanicien de machines fixes. 
4' classe 8,06 8,57 9 ,07 9 ,58 8,34 8,86 9 ,39 9.91 

11° Mécanicien de machines fixes. 
5 ' classe 7 ,30 7 ,76 8,22 8,67 7 .56 8,03 8.50 8.98 

12° Mécanicien de chantier 8.74 9 ,28 9 ,83 10,37 9.05 9.61 10.18 10,74 

13° Opérateur de machines 5 ,76 6 ,12 6 ,48 6 ,84 5 .96 6 ,33 6 ,70 7,08 

14° Opérateur de machines à coudre 5 ,56 5,91 6,25 6 ,60 5 ,76 6 ,12 6.48 6,84 

15° Opérateur de presses 5 ,44 5 ,78 6 ,12 6 ,46 5,64 5,99 6 ,34 6 ,70 

16° Préposé à la préparation des routes 5,52 5,87 6,21 6 ,56 5,72 6,08 6 ,43 6 ,79 

17° Préposé à la réception et à l 'expédi­
tion 5,48 5,82 6 ,16 6,51 5,68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 

18° Préposé à l 'entretien 7 ,30 7 ,76 8,22 8,67 7 ,56 8,03 8.50 8,98 

w- Préposé à l 'entretien ménager et 
concierge 5,44 5,78 6 ,12 6 ,46 5,64 5,99 6 .34 6 ,70 

20° Presseur 5,44 5,78 6 ,12 6 ,46 5,64 5,99 6 ,34 6 ,70 

21° Tr ieur-compteur 5,48 5,82 6 ,16 6,51 5,68 6 ,03 6 ,39 6 ,74 

Une allocation supplémentaire de 10 % est payable 
au salarié temporaire à titre de compensat ion complète 
pour l ' indemnité prévue aux sections 6, 7 , 8, 12 et 13. 
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4.02 Salaire hebdomadaire minimal 

a) Le salaire hebdomadaire minimal pour les fonc­
tions énumérées ci-dessous est le suivant: 

A l'em­
bauche 

Entrée en vigueur (insérez ici la dale 
de publication à la Gazelle officielle) 

Après Après Après Après A l'em-
520 h I 040 h 1 560 h 2 080 h bauche 

I " juin 1986 

Après Après Après Après 
520 h I 040 h I 560 h 2 080 h 

1° Aide-chauffeur-livreur 305 ,60 324 ,70 343 ,80 362 ,90 382 ,00 316 ,80 336 ,60 356 ,40 376 ,20 396 ,00 

2° Chauffeur de tracteur semi-
remorque 348,00 369,75 391 ,50 413 ,25 4 3 5 , 0 0 360 ,00 382 ,50 405 ,00 427 ,50 450 .00 

3° Chauffeur-livreur 344 ,00 365 ,50 387 ,00 4 0 8 , 5 0 4 3 0 , 0 0 356 ,00 378 ,25 400 ,50 422 .75 445 ,00 

4° Coordonnateur de service 356,80 379,10 4 0 1 , 4 0 4 2 3 , 7 0 4 4 6 , 0 0 368 ,80 391 .85 414 ,90 437 ,95 461 .00 

b) Le salaire hebdomadaire minimal du salarié tem­
poraire pour chacune des fonctions énumérées ci-
dessous est le suivant: 

Entrée en vigueur (insérez ici la date 
de publication à la Gazette officielle) 1" juin 1986 

A l'em­
bauche 

Après 
520 h 

Après 
I 040 h 

Après 
I 560 h 

A l'em­
bauche 

Après 
520 h 

Après 
I 040 h 

Après 
1 560 h 

1° Aide-chauffeur-livreur 

2° Chauffeur de tracteur semi-
remorque 

3° Chauffeur-livreur 

4° Coordonnateur de service 

305 ,60 324 ,70 343 .80 362 ,90 316 ,80 336 ,60 356 ,40 376 .20 

348 ,00 369 ,75 391 ,50 413 ,25 360 ,00 382 ,50 405 ,00 427 ,50 

344 ,00 365 ,50 387 ,00 4 0 8 , 5 0 356 ,00 378 .25 400 ,50 422 ,75 

356 ,80 379,10 4 0 1 , 4 0 423 ,70 368 ,80 391 ,85 414 ,90 437 .95 

Une allocation supplémentaire de 10 % est payable 
au salarié temporaire à titre de compensat ion complète 
pour l ' indemnité prévue aux sections 6, 7, 8, 12 et 13. 

4.03 Primes 

1° Un salarié qui effectue plus de 80 % de ses 
heures de travail entre 16 heures et 0 heure , reçoit une 
prime de 0 ,20 $ l 'heure pour chaque heure travaillée 
dans cette période. 

2° Un salarié qui effectue plus de 80 % de ses 
heures de travail entre 1:00 et 6:00 heures , reçoit une 
prime de 0 ,30 $ l 'heure pour chaque heure travaillée 
dans cette période. 

4.04 Affectation temporaire 

Un salarié, qui est affecté à un travail entraînant un 
salaire plus élevé que son salaire habituel , pour une 
durée d ' une journée ou plus, touche le salaire plus 
élevé pour toutes les heures effectuées durant l 'affecta­
tion. 

Un salarié, qui est affecté temporairement à un 
travail entraînant un salaire moins élevé que son salaire 
habituel, touche au moins son taux horaire habituel. 

4.05 Un salarié qui couche à l 'extérieur de son 
domicile dans l 'exercice de sa fonction, reçoit des frais 
maximum de séjour déterminés de la façon suivante: 

1° Une prime d 'é lo ignement de 12.00 $; 
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2° Chambre pour 1 salarié: 18.00 $ par nuit; 

Chambre pour 2 salariés: 30 ,00 $ par nuit; 

3° Déjeuner: 4 , 5 0 $; 

4° Diner: 4 , 5 0 S ; 

5° Souper: 6 ,50 $; 

Sur présenta t ion des p ièces jus t i f ica t ives , l ' em­
ployeur rembourse au salarié l 'excédent de la somme 
prévue à titre de frais maximum pour la chambre , que 
ce dernier a pu verser, advenant des circonstances 
except ionnel les; 

5.00 T e m p s supplémentaire 

5.01 Majoration de 50 c/e 

Les heures effectuées en plus ou en dehors de la 
journée , de la semaine ou de la cédule normale de 
travail d 'un salarié, constituent des heures supplémen­
taires et entraînent une majoration de salaire de 50 %. 

5.02 Majoration de 100 % 

Un salarié reçoit une majoration de 100 CA pour les 
heures effectuées durant les jours suivants: 

I e la première journée de congé hebdomadaire pour 
les heures effectuées après les 10 premières heures pour 
les salariés dont la semaine normale de travail est de 4 
jours ; 

2° la deuxième journée de congé hebdomadaire ; 

3° le samedi pour les heures effectuées après les 8 
premières heures pour les salariés dont la semaine 
normale de travail est établie du lundi au vendredi; 

4° le d imanche ; 

5° un jour férié. 

5.03 L ' employeur ne peut engager un salarié tempo­
raire à moins que tous ses salariés permanents dispo­
nibles , dent la preuve lui incombe, ne soient au travail; 

6.00 Jours fériés, chômés et payés 

6.01 La Saint-Jean-Baptiste est un jour férié, chômé 
et payé , conformément à la Loi sur la fête nationale 
( L . R . Q . , c. F - I . l ) 

6.02 Les jours suivants sont des jours fériés, chômés 
et payés: le I ' j anvier , le 2 janvier , la fête de la Reine 
ou de Dollard, le I" juil let , la fête du Travai l , le 
Vendredi saint ou le lundi de Pâques , le jour de 
l 'Action de Grâces , le 25 décembre , le 26 décembre et 
l 'anniversaire de naissance du salarié. 

6.03 Indemnité 

Pour chaque jour férié, chômé et payé prévu à 
l 'article 6 .02 , l 'employeur verse au salarié une indem­
nité égale à 20 % de son salaire hebdomadaire mi­
nimal. 

6.04 Si un salarié doit travailler l 'un des jours indi­
qués à l 'article 6 .02 , l ' employeur , en plus de verser au 
salarié occupé ce jour férié le salaire correspondant au 
travail effectué, doit lui verser l ' indemnité prévue à 
l 'article 6 .03 ou lui accorder un congé compensatoire 
d 'une journée . 

6.05 Si un salarié est en congé annuel l 'un des jours 
fériés prévus à l 'article 6 .02 , l ' employeur doit lui 
verser l ' indemnité prévue à l 'article 6 .03 ou lui accor­
der un congé compensatoire d 'une journée à une date 
convenue entre l 'employeur et le salarié. 

6.06 Éligibilité 

Pour bénéficier de l ' indemnité prévue à l 'article 
6 .03 , le salarié doit: 

1° avoir été au service de l 'employeur pendant les 60 
jours précédant le jour férié; 

2° avoir travaillé sa journée normale de travail précé­
dant ou suivant immédiatement le jour férié, à moins 
que le salarié ne soit absent pour une raison majeure et 
dont la preuve lui incombe; 

3 U avoir travaille au moins 10 jours au cours du mois 
qui précède le jour férié. 

6.07 Substitution pour le lundi de Pâques 

A cause des besoins de la clientèle, le lundi de 
Pâques peut être remplacé par le Vendredi saint, pour 
tout ou partie de l 'entreprise, pour autant que l 'em­
ployeur avise le salarié et le comité paritaire par écrit 
de sa décision au moins 3 semaines à l ' avance. 

6.08 Substitution pour l 'anniversaire de naissance du 
salarié 

À la demande du salarié, l 'anniversaire de naissance 
de ce dernier peut être observé le lundi ou le vendredi 
suivant la date dudit anniversaire de naissance, de 
façon toutefois à ne pas nuire aux opérations normales 
de l 'employeur . Au cas où l 'anniversaire de naissance 
de deux salariés ou plus coinciderait , la priorité sera 
accordée au salarié ayant le plus d 'années au service de 
l 'employeur . 

6.09 Substitution pour la période des fêtes 

Le 26 décembre et le 2 janvier sont reportés à toute 
autre date du consentement de l 'employeur et du salarié 
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visé, pour tout ou partie de l 'entreprise et ce , pour 
satisfaire les besoins de la clientèle de l ' employeur . 

6.10 Substitution hors la période des fêtes 

Lorsqu 'un jour férié, à l 'exclusion du 1" janvier , du 
2 janvier , du 25 décembre et du 26 décembre , tombe 
un samedi ou un d imanche , il est reporté au vendredi 
qui précède ou au lundi qui suit, après entente entre 
l 'employeur et une majorité de ses salariés. Une copie 
de cette entente est transmise au comité paritaire au 
préalable. 

La substitution des jours fériés ne doit pas avoir pour 
conséquence d 'obl iger l ' employeur à cesser ses opéra­
tions pour une période de 4 jours consécutifs. 

6.11 Pour le salarié dont la semaine normale de 
travail peut être repartie sur 4 journées normales de 
travail selon l 'article 3 .02, sa journée normale de congé 
prévue à sa cédule de travail est reportée automatique­
ment à la journée fériée prévue à la présente section. 

7.00 Congés annuels payés 

7.01 Durée et indemnité 

a) Un salarié qui . le I" mai, justifie de-moins d 'un 
an de service continu chez le même employeur , a droit 
à un congé continu dont la durée est déterminée à 
raison d 'un jour ouvrable pour chaque mois de service 
continu sans que la durée totale de ce congé excède 2 
semaines. L ' indemnité afférente au congé du salarié est 
de 4 % de la rémunération du salarié, à compter de la 
date de son embauche jusqu 'au 30 avril de l 'année en 
cours; 

b) Un salarié qui , le I" mai , justifie d 'un an de 
service continu chez le même employeur , a droit a un 
congé annuel d 'une durée maximale de deux semaines 
L ' indemnité afférente à ce congé est de 4 (/< de la 
rémunération du salarié durant la période de référence; 

c) Un salarié qui , le I e ' mai, justifie de 4 ans de 
service continu chez le même employeur , a droit à un 
congé annuel d 'une durée maximale de trois semaines . 
L ' indemnité afférente à ce congé est de 6 rk de la 
rémunération du salarié durant la période de référence; 

d) Un salarié qui , le I" mai , justifie de 12 ans de 
service continu chez le même employeur , a droit à un 
congé annuel d 'une durée minimale de quatre semaines . 
L ' indemni té afférente à ce congé est de 8 '/< de la 
rémunération du salarié durant la période de référence; 

e) Un salarié qui , le I" mai , justifie de 23 ans de 
service continu chez le même employeur , a droit à un 
congé annuel d 'une durée minimale de cinq semaines . 
L ' indemni té afférente à ce congé est de 10 '/< de la 
rémunération du salarié durant la période de référence 

7.02 Période de référence 

La période de référence s 'é tend du 1" mai de l 'année 
précédente au 30 avril de l ' année en cours . 

7.03 Prise de congés annuels 

Un salarié a droit à deux semaines de vacances au 
cours des mois de ju in , juil let , août et septembre. 
Durant les autres mois , un salarié peut prendre toutes 
les semaines de congés payés de façon consécut ive. 

Un salarié ne peut pas prendre son congé annuel au 
cours des semaines de Noël et du Jour de l 'An , sauf 
avec le consentement de l ' employeur . 

7.04 Indemnité 

L ' i n d e m n i t é afférente, aux c o n g é s a n n u e l s est 
payable, en un seul vcisen.ent , la journée de paie 
précédant le départ du salarie en congé annuel . L ' in­
demnité est celle qui correspond à la durée du congé 
annuel payé prévue au depart du salarie 

7.05 Lorsque le confiai de travail est résilié avant 
qu 'un salarié ait pu bénéficie! de la totalité du congé 
auquel il avait droit , il doit recevoir en plus de l ' indem­
nité compensatr ice déterminée conformément à l 'article 
7.01 et afférente au congé dont il n a pas bénéficie, une 
indemnité égale à 4 . 6 % S % ou 10 %. selon le 
cas . du salaire brul gagne | c ; .danl l 'année de référence 
en cours . 

8.00 C o n g é s sociaux 

8.01 Congés de deuil 

1° A l 'occasion du décès de son conjoint, de son 
entant habitant encore a la maison, le salarié à droit à 
un congé pour U I H p c " d< I 5, j i-Uts consécutifs de 
calendrier déhutan; I. r Iccès, 

2 A l 'occasion du deces de son entant n 'habi tant 
pas à la maison du salarié de son père, de sa mère , de 
son beau-père, de sa bel l , •mere U son frère ou de sa 
soeur, le salarie a droit à ut.-cimgt. pour un», période de 
3 jours consécuti ts di l a l cndnc i pour autant que le 
dernier de ces 3 uni. : .vti le tour des funérailles. 

V A I o(.iasu<n „ , • ieet le >oi. grand père, de sa 
grand mère, de son beau t u n . de sa belle soeur, de sa 
bru. de son gendre, le salarie a droit à un congé d 'une 
journée de calendrier, son le |oui des funérailles; 

4 Le salarié est paye pour chacun des |ours ou­
vrables compris dans les pe. iodes mentionnées aux 
paragraphes I e '. 2' cl 3 du present article. L ' indemnité 
esl égale au taux horaire habituel du salarié multiplié 
par le nombre d 'heures de travail qu ' i l aurait effectué 
s'il avait été au Irav ail: 
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5° À l 'occasion d 'un décès visé au paragraphe 3°, ce 
congé peut être prolongé, à la demande du salarié, de 
deux jours ouvrables sans paie, pour les 2 jours précé­
dant immédiatement le jour des funérailles. 

8.02 Congés de mariage 

Lors de son mar iage , le salarié a droit à un congé la 
journée du mariage si cette journée est une journée 
ouvrable , ou le vendredi , si le mariage a lieu le samedi . 

Le salarié est payé si la journée de son mariage ou la 
journée reportée , est incluse dans sa cédule de travail. 
L ' indemni té est égale au taux horaire minimal multiplié 
par le nombre d 'heures de travail prévu à sa cédule de 
travail . 

8.03 Congés de naissance 

Lorsque l 'épouse du salarié donne naissance à un 
enfant, le salarié a droit à un congé le jour de l 'accou­
chement et le jour où son épouse quitte l 'hôpital . 

Le salarié est payé pour chacun des jours ouvrables . 
L ' indemni té est égale au taux horaire minimal multiplié 
par le nombre d 'heures de travail prévu à sa cédule de 
travail. 

8.04 Congé de maternité 

La salariée enceinte a droit à un congé de maternité 
conformément au Règlement sur les normes de travail 
( R . R . Q . . 1981, c. N - l . l , r. 1 ) ou selon tout règlement 
ultérieur qui peut le modifier ou le remplacer . 

8.05 Salarié appelé c o m m e témoin 

Le salarié appelé à témoigner devant les tribunaux 
dans une cause impliquant son employeur , touche son 
salaire normal pour le temps ainsi passé durant sa 
journée normale de travail pour autant qu ' i l aurait été 
au travail, à l 'exclusion des causes de relations de 
travail entre son employeur et son syndicat , des procé­
dures de grief et d 'arbi t rage , sauf si le salarié est cité 
c o m m e témoin par l ' employeur . 

8.06 Juré 

Le salarié, qui agit c o m m e ju ré , reçoit de son em­
ployeur une somme équivalant à son taux horaire mini­
mal de salaire multiplié par le nombre d 'heures qu ' i l 
aurait normalement travaillé au cours de telle absence , 
moins le montant d 'argent qu ' i l reçoit du gouvernement 
c o m m e juré ( L . R . Q . , c. J-2). 

Pour avoit droit aux bénéfices prévus à cet article, le 
salarié doit remplir toutes les condit ions suivantes: 

a) avoir été au service de l ' employeur depuis 60 

jours civils; 

b) avoi r avisé l ' e m p l o y e u r dès récept ion de sa 

convocat ion; 

c) fournir les preuves du montant d 'argent qu ' i l 
reçoit, en tant que juré ; 

cl) être retourné au travail dès qu ' i l a été libéré de 
ses devoirs . 

8.07 Le salarié reçoit l ' indemnité prévue à la Loi 
électorale ( L . R . Q . , c. E-3.1) et la Loi concernant 
l 'élection des députés à la Chambre des communes et le 
droit de vote ( S R . C , 1970, c. 14, 1° supplément) . 

9.00 Modalités de paiement du salaire 

9.01 Jour de paie 

Chaque semaine, le salarié est payé par chèque le 
jeudi . Lorsque le jour de paie tombe un jour férié, le 
salaire est versé le vendredi matin. A défaut par l 'em­
ployeur d'effectuer le versement par chèque la journée 
prévue à cet article et ce , à cause de forces majeures ou 
d 'erreurs importantes sur le montant dû au salarié, 
l ' employeur doit avancer au salarié une somme en 
espèces équivalant au salaire dû. 

9.02 Déductions sur la paie du salarié 

Un employeur peut effectuer une retenue sur le 
salaire uniquement que s'il est contraint par une loi, un 
décret, une convention collective. 

9.03 Poinçon 

L 'employeur doit avoir une horloge à poinçon à sa 
place d'affaires et chaque salarié doit poinçonner lui-
même sa carte. 

L 'employeur n 'a pas le droit d 'effectuer des change­
ments à la carte de temps d 'un salarié sans avoir au 
préalable consulter ce salarié et, dans ce cas , le salarié 
doit initialer les changements s'il y a lieu. Le fait par 
un salarié d 'apposer ses initiales au bas de sa carte de 
temps n 'abroge pas ses droits et recours. 

9.04 Détails à être fournis au salarié 

Le salaire est verse en entier à chaque période de 
paie, dans une enveloppe scellée et les mentions sui­
vantes apparaissent sur l ' enveloppe, sur le talon du 
chèque ou sur un bulletin de paie distinct: 

a) le nom de l 'employeur; 

b) les nom et prénom du salarié; 

c) l ' identification de l 'emploi du salarié; 

d) la date de paiement et la période de travail qui 
correspond au paiement; 

e) le nombre d 'heures payées au taux normal; 

f) le nombre d 'heures avec majoration de salaire de 
50 %; 
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g) le nombre d 'heures avec majoration de salaire de 
100 %; 

h) la nature et le montant des primes et des indem­
nités versées; 

i) le taux du salaire; 

j) le montant du salaire brut; 

k) la nature et le montant des retenues opérées; 

I) le montant du salaire net versé au salarié. 

9.05 Lors du paiement du salaire, il ne peut être 
exigé aucune formalité de signature autre que celle qui 
établit que la somme remise au salarié correspond au 
montant du salaire net indiqué sur le bulletin de paie. 

9.06 L 'acceptat ion par le salarié d 'un bulletin de 
paie n 'empor te pas renonciation au paiement de tout ou 
partie du salaire qui lui est dù. 

9.07 Salarié congédié 

L 'employeur verse à tout salarié dont l 'emploi prend 
fin, la totalité du salaire, de l ' indemnité de congés 
payés qui lui sont dus et de l ' indemnité pour congés de 
maladie qui lui sont dus , dans les 10 jours ouvrables de 
la date de la fin de son emploi . 

10.00 P r éav i s 

10.01 Le salarié qui justifie chez l ' employeur d 'au 
moins 3 mois de service continu a droit à un préavis 
écrit avant son licenciement ou sa mise à pied pour une 
période de 6 mois ou plus. 

Ce préavis est d 'une semaine si le salarié justifie de 
moins d 'un an de service continu, de 2 semaines s'il 
justifie d 'un an à 5 ans de service cont inu, de 4 
semaines s'il justifie de 5 ans à 10 ans de service 
continu ou de 8 semaines s'il justifie de 10 ans de 
service continu ou plus. 

A défaut de préavis, l ' employeur doit verser au 
salarié l 'équivalent du salaire hebdomadaire normal de 
ce salarié. Pendant la durée de ce préavis , le salarié 
doit continuer à exécuter son travail de façon normale 
et l ' employeur doit continuer à verser son salaire heb­
domadaire normal durant cette période. 

11.00 U n i f o r m e 

11.01 Lorsqu 'un employeur rend obligatoire le port 
d 'un uniforme, il ne peut opérer aucune déduction du 
salaire minimum prévu aux articles 4.01 et 4 02 pour 
l 'achat , l 'usage ou l 'entretien de cet uniforme. 

12.00 Régime de bien-être 

12.01 Période de référence 

Le salarié qui a complété 60 jours de service continu 
chez l ' employeur accumule , à compter du 1" décembre 
jusqu 'au 30 novembre de l 'année suivante , des journées 
de maladie. 

12.02 Calculs 

Durant la période de référence, le salarié reçoit un 
crédit d 'une demi-journée par mois de travail , j u squ ' à 
un maximum de 6 jours de maladie par année. De plus, 
au 1" décembre de chaque année , le salarié reçoit un 
crédit de 1 jour de maladie . 

Le salarié mis à pied ou absent pour quelque raison 
que ce soit pendant deux mois complets n ' a pas droit , 
durant cette pér iode, au crédit ment ionné précédem­
ment. 

12.03 Condit ions d 'uti l isation 

Pour utiliser les crédits de jours de maladie , le salarié 
doit rencontrer toutes et chacune des condit ions sui­
vantes: 

1° souffrir d 'une maladie , à l 'exclusion d ' un acci­
dent ou d 'une maladie industrielle, le rendant incapable 
d'effectuer son travail; 

2° rapporter son absence du travail à l ' employeur 
avant le début de sa journée normale de travail , en 
indiquant la nature de sa maladie et la durée approxi­
mative de son absence du travail: 

3° fournir un cert i f icat méd ica l si l ' e m p l o y e u r 
l 'exige dans le cas d ' abus ; 

12.04 Paiement des jours de maladie 

Toute journée de maladie non utilisée durant la 
période de référence excédant 5 jours , est remboursée 
au salarié dans les 15 jours qui suivent le 30 novembre . 

Toute journée de maladie non utilisée durant la 
période de référence et non remboursée est gardée dans 
la banque du salarié pour être utilisée l 'année suivante. 

12.05 Indemnité 

L ' indemni té à laquelle le salarié a droit pour une 
journée de maladie crédi tée, est égale à son taux 
horaire minimal multiplié par le nombre d 'heures de sa 
journée normale de travail , j u squ ' à un maximum de 8 
heures. 

Pour le salarié visé aux paragraphes 3 , 6, 7 et 9 de 
l 'article 1.01, dont l 'horaire normal de travail est répar­
ti sur 4 jours , ce max imum est de 10 heures par jour et 
48 heures annuel lement . 
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12.06 Départ du salarié 

Le salarié qui quitte le service de l ' employeur ou qui 
est licencié ou congédié avant le \ " décembre , a droit 
au paiement de l ' indemnité prévue aux articles précé­
dents et ce , pour toutes les journées de maladie crédi­
tées et non utilisées. Cette somme est payable au 
moment de son départ , conformément à l 'article 9 .08 . 

13.00 Assurance-groupe 

13.01 A chaque mois , l ' employeur perçoit de cha­
que salarié assurable la somme de 21 .58 $ plus la taxe 
de vente, représentant la quote-part du salarié au paie­
ment d 'une prime d 'assurance obligatoire et ce , pour 
tous ses salariés à l 'exception de ceux visés aux para­
graphes 3 , 6 . 7 , 9 , 14, 15, 16. 17 et 18 de l 'article 1.01 
pour qui cette somme est de 36 ,16 $ plus la taxe de 
vente. 

L ' employeur verse à chaque mois pour chaque sala­
rié assurable, la somme de 32 ,00 $ plus la taxe de 
vente, à titre de quote-part au paiement d 'une prime 
d 'assurance obligatoire. 

Ce régime d 'assurance collective, mentionné aux 
paragraphes précédents , est celui adopté par les parties 
contractantes et administré par le comité paritaire. 11 
inclut notamment de l 'assurance-vie , de l 'assurance en 
cas d 'accident mortel ou d ' infirmité par accident, de 
l ' assurance- indemni té hebdomadai re , de l 'assurance-
hospital isat ion et les régimes majeurs d ' a ssurance-
maladie . 

13.02 L ' employeur doit: 

a) faire compléter les cartes d 'adhés ion des salariés; 

b) aviser le comité paritaire de tout changement de 
salaire, de statut matrimonial ou de bénéficiaire du 
salarié; 

c) fournir au salarié les formules nécessaires aux 
réclamations; 

d) aviser immédiatement le comité paritaire de l 'ab­
sence et du retour au travail du salarié; 

e) col laborer à l 'obtention des certificats médicaux 
qui pourraient être requis; 

f) collaborer au contrôle des réclamations; 

g) préparer et transmettre au comité paritaire au plus 
tard le 15 du mois suivant, les rapports mensuels écrits 
des primes payables par lui et par ses salariés et en faire 
remise au comité paritaire dans le même délai; 

13.03 Le fonctionnement du contrat d 'assurance est 
soumis à la surveillance du surintendant des assurances 
du Québec . 

13.04 Dès qu ' un employeur est tenu de verser une 
prime pour le regime d 'assurance collective prévu au 
décret, il peut cesser de contribuer à tout autre régime 
d 'assurance. 

13.05 Si l 'employeur contr ibue, à la date de mise en 
vigueur du présent décret , à un autre régime d 'assu­
rance collective, pour l 'assurance-vie , l 'assurance en 
cas d 'accident mortel ou d'infirmité par accident, l 'as-
s u r a n c e - i n d e m n i t é h e b d o m a d a i r e , l ' a s s u r a n c e -
invalidité, l 'assurance-hospitalisation et les régimes ma­
jeurs d 'assurance-maladie pour ses salariés assujettis au 
décret, il peut être exclus en autant que le régime en 
vigueur était et continu d 'ê t re aussi ou plus avantageux 
pour les salariés assujettis. 

14.00 Durée du décret 

14.01 Le présent décret demeure en vigueur jus­
qu 'au 31 mai 1987. 

14.02 Par la suite, il se renouvelle automatiquement 
d ' année en année , à moins que l 'une des parties 
contractantes ne s'y oppose et en avise par écrit le 
ministre du Travail et l 'autre partie contractante dans 
les 90 jours qui précède le 31 mai 1987 de sa terminai­
son, ou de toute année subséquente. 

A N N E X E 1 

RÉGION 06 

M O N T R É A L 

Sous-région 01 — G ran by 

Abercorn, Ange-Gardien, Austin, ville de Bedford, 
canton de Bedford, Béthanie , Bol ton-Est , Bolton-
Ouest , Bonsecours . Brigham, Brome, Bromont . Co-
wansvil le. Dunham, East-Farnham. Eastman, Farnham, 
village de Frelighsburg, paroisse de Frel ighsburg, ville 
de Granby, canton de Granby, Lac-Brome, Lawrence-
ville, Maricourt , Notre-Dame-de-Stanbridge, Philips-
burg, Potton, Racine, Rainville, Roxton, Roxton-Fal ls , 
Sa in t -Alphonse , Sa in t -Ange-Gardien , Sain t -Armand-
Ouest , Saint-Benoît-du-Lac, ville de Saint-Césaire, pa­
roisse de Saint-Césaire, Saint-Étienne-de-Bolton, Saint-
I g n a c e - d e - S t a n b r i d g e , Saint - J o a c h i m - d e - S nef fo rd . 
Sa in t -Pau l -d 'Abbo t s fo rd , Saml P ie r re -de-Véronne-à -
Pike-River, Saint-Valérien-de-Milton, Sainte-Anne-de-
Larochelle, Sainte-Cécile-de-Milton, village de Sainte-
Pudentienne, paroisse de Sainte-Pudentienne, Sainte-
Sabine, Shefford, Stanbridge, Stanbridge-Stat ion, vil­
lage de Stukely-Sud, Stukely-Sud S D , ville de Sutton, 
canton de Sutton, ville de Valcourt , canton de Val-
court, Warden, Waterloo. 
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Sous-région 02 — Saint-Jean 

Clarencevil le , village d 'Henryvi l le , Henryvil le S D , 
Iberville, L 'Acad ie , Lacol le , Marievil le , Mont-Saint-
Grégo i r e , Napierv i l l e , No t re -Dame-de -Bon-Secour s , 
Not re -Dame-du-Mont-Carmel , Noyan , Richelieu, vil­
lage de Saint-Alexandre, paroisse de Saint -Alexandre , 
S a i n t - A t h a n a s e , S a i n t - B e r n a r d - d e - L a c o l l e , Sa in t -
Biaise, Saint-Cyprien, Saint-Edouard, Saint-Georges-
d e - C l a r e n c e v i l l e , S a i n t - G r é g o i r e - l e - G r a n d , Sa in t -
J acques - l e -Mineu r , Sa in t - Jean - su r -R iche l i eu , Saint-
Luc , Sa in t -Math ias , Sa in t -Miche l , Saint-Patr ice-de-
Sherrington, Saint-Paul-de- l ' î le-aux-Noix, Saint -Rémi, 
S a i n t - S é b a s t i e n , S a i n t - V a l e n t i n , S a i n t e - A n g è l e - d e -
Monnoi r , Sa in te -Anne-de-Sabrevo i s , Sainte-Brigide-
d " I b e r v i l l e , S a i n t e - M a r i e - d e - M o n n o i r , V e n i s e - e n -
Québec . 

Sous-région 03 — Beauharnois 

Beauharnois , Châteauguay, Coteau-du-Lac , Coteau-
Landing, Dorion, Dundee , Elgin, Franklin, Godman-
c h e s t e r , G r a n d e - I l e , H a v e l o c k , v i l lage de H e m -
mingford, canton de Hemmingford, Hinchinbrook, Ho-
wick, Hudson, Hunt ingdon, Î le-Cadieux, Île-Perrot, La 
Stat ion-du-Coteau, Léry, Les Cèdres , Maple-Grove , 
Melochevil le , Mercier, Notre-Dame-de- l ' î le-Perrot , Or-
ms town , Pincourt , Po in te -des -Cascades , Pointe-du-
Moulin, Pointe-Fortune, Rigaud, village de Rivière-
Beaudette, paroisse de Rivière-Beaudette, Saint-Anicet , 
S a i n t - C h r y s o s t o m e , S a i n t - C l e t , S a i n t - E t i e n n e - d e -
Beauharnois . Saint-Jean-Chrysostome, Saint-Joseph-de-
S o u l a n g e s , S a i n t - L a z a r e , S a i n t - L o u i s - d e - G o n z a g u e 
S a i n t - M a l a c h i e - d ' O r m s t o w n , S a i n t - P a u l - d e -
Châteauguay, village de Saint-Polycarpe, paroisse de 
S a i n t - P o l y c a r p e , S a i n t - R é g i s , S a i n t - S t a n i s l a s - d e -
Kostka, Saint-Télesphore, village de Saint-Timothée, 
paro isse de S a i n t - T i m o t h é e , Sa in t -Urba in -Premie r , 
S a i n t - Z o t i q u e , S a i n t e - B a r b e , S a i n t e - C l o t h i l d e - d e -
C h â t e a u g u a y , S a i n t e - J u s t i n e - d e - N e w t o n , S a i n t e -
Madeleine-de-Rigaud, Sainte-Marthe, Sainte-Mart ine, 
Sa labe r ry -de -Va l l ey f i e ld , Te r ra s se -Vaudreu i l , Très -
Sa in t -Rédempteur , Très-Sain t -Sacrement , Vaudreui l , 
Vaudreuil-sur-le-Lac. 

Sous-région 04 — Saint-Hyacinthe 

Acton-Vale , Beloeil , La Présentation, McMaster-
v i l l e , M o n t - S a i n t - H i l a i r e , N o t r e - D a m e - d e - S a i n t -
Hyacinthe, Otterburn-Park, Rougemont , Saint-André-
d ' A c t o n , S a i n t - B a r n a b é , S a i n t - B e r n a r d - P a r t i e - S u d , 
Saint-Charles , Saint-Charles-sur-Richelieu, village de 
Sain t -Damase , paroisse de Sa in t -Damase , village de 
Saint Denis , paroisse de Saint -Denis , Sa in t -Dominique , 
Sa in t -Éphrem-d 'Upton , Saint -Hugues , Saint -Hyacinthe , 
S a i n t - H y a c i n t h e - l e - C o n f e s s e u r , S a i n t - J e a n - B a p t i s t e , 
Saint-Jude, village de Saint-Liboire , paroisse de Saint-

Liboi re , Sa in t -Math ieu -de -Be loe i l , Sa in t -Miche l -de-
Rougemont , Sa in t -Nazai re-d 'Acton, village de Saint-
P i e , p a r o i s s e de S a i n t - P i e , S a i n t - S i m o n , Sa in t -
T h é o d o r e - d ' A c t o n , S a i n t - T h o m a s - d ' A q u i n , Sa in te -
Chris t ine, Sainte-Hélène-de-Bagot , Sainte-Madeleine, 
Sainte-Marie-Madeleine , village de Sainte-Rosal ie , pa­
roisse de Sainte-Rosal ie , Upton. 

Sous-région 06 — Montréal métropol i tain 

Anjou , B a i e - d ' U r f é , Beaconsf ie ld , Boucherv i l l e , 
Brassard, Cal ixa-Laval lée , Candiac , Car ignan, Cham-
bly, Côte -Sa in t -Luc , Delson , Dol la rd -des -Ormeaux , 
D o r v a l , G r e e n f i e l d - P a r k , H a m p s t e a d , I l e - D o r v a l , 
Kahnawake , Kirkland, La Prairie, Lachine, LaSal le , 
Laval , Lemoyne , Longueui l , Mont -Roya l , Montréal , 
Montréal-Est , Montréal -Nord, Montréal-Ouest , Outre­
mon t , P ie r re fonds , Po in te -Cla i re , R o x b o r o , Saint-
A m a b l e . S a i n t - B a s i l e - l e - G r a n d , S a i n t - B r u n o - d e -
M o n t a r v i l l e , S a i n t - C o n s t a n t , S a i n t - H u b e r t , Sa in t -
Isidore, Saint-Lambert , Saint-Laurent , Saint-Léonard, 
S a i n t - M a r c - s u r - R i c h e l i e u , S a i n t - M a t h i e u , S a i n t -
Phi l ippe, Saint-Pierre , Sa in t -Raphaë l -de- l ' î l e -Bizard , 
S a i n t e - A n n e - d e - B e l l e v u e , S a i n t e - C a t h e r i n e , Sainte-
Geneviève , Sainte-Julie, Sennevi l le , Varennes , Ver-
chères , Verdun, Westmount . 

Sous-région 07 — Richelieu 

C o n t r e c o e u r , M a s s u e v i l l e . S a i n t - A i m é , S a i n t -
A n t o i n e - s u r - R i c h e l i e u , S a i n t - D a v i d , S a i n t - G é r a r d -
Majel la , Sa in t - Joseph-de-Sore l , Sa in t -Lou i s , Saint-
Marcel , Sa in t -Miche l -d 'Yamaska , ville de Saint -Ours , 
paroisse de Saint-Ours , Saint-Pierre-de-Sorel , Saint-
R o b e r t , S a i n t - R o c h - d e - R i c h e l i e u , S a i n t e - A n n e - d e -
Sore l , Sa in te -Vic to i r e -de -Sore l , Sore l , T r a c y , Ya-
maska, Yamaska-Est . 

Sous-région 08 — Joliette 

Berthier, partie Lac-Matawin , Berthiervil le, Char le­
magne , Cher tsey, Crabt ree , Entrelacs, Joliet te, Joliet te, 
partie Saint-Gui l laume-Nord, ville de L 'Assompt ion , 
paroisse de L 'Assompt ion , ville de L 'Epiphanie , pa­
roisse de L 'Epiphanie , La Plaine, La Visitation-de-
l ' î l e -Dupas , Lac-Paré , Lachenaie , Lanora ie -D 'Aut ray , 
L a u r e n t i d e s , L a v a l t r i e , Le G a r d e u r , M a s c o u c h e . 
M a s k i n o n g é , par t ie L a c - V i l l i e r s , N o t r e - D a m e - d e -
Lourdes . Notre-Dame-des-Prai r ies . village de Rawdon , 
canton de Rawdon, Repent igny, Sacré-Coeur-de-Jésus . 
village de Saint-Alexis , paroisse de Saint-Alexis , Saint-
A l p h o n s e - d e - R o d r i g u e z , Sa in t -Ambro i se -de -Ki lda re , 
Sa in t -Anto ine -de -Lava l t r i e . Sa in t -Bar thé lémi . Saint-
C a l i x t e , S a i n t - C h a r l e s - B o r r o m é e , Sa in t -Char les -de -
M a n d e v i l l e , S a i n t - C l é o p h a s , S a i n t - C ô m e . Sa in t -
Cuthber t , Sa in t -Damien , Sa in t -Didace , Saint-Esprit , 
village de Saint-Fél ix-de-Valois , paroisse de Saint-



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 janvier 1986, 118e année, n" 3 229 

7749 

F é l i x - d e - V a l o i s , S a i n t - G a b r i e l , S a i n t - G a b r i e l - d e -
B r a n d o n , S a i n t - G é r a r d - M a j e l l a , S a i n t - I g n a e e - d e -
Loyola , village de Saint-Jacques, paroisse de Saint-
J a c q u e s , S a i n t - J e a n - d e - M a t n a , S a i n t - J o s e p h - d e -
Lanoraie , Saint-Liguori . Saint-Lin, Saint-Michel-des-
Saints , Saint-Norbert , Saint-Paul , Saint-Pierre, Saint-
Roch -de - l 'Ach igan . Saint -Roch-Ouest , Saint-Sulpice, 
S a i n t - T h o m a s , Sa in t -Via t eu r , Sa in t -Zénon , Sainte-
Béatr ix, Sainte-Elizabeth, Sainte-Émél ie-de- l 'Énergie , 
Sainte-Geneviève-de-Berthier , Sainte-Jul ienne, Sainte-
Marcel l ine-de-Kildare , Sain te-Marie-Salomée. Sainte-
Mélanie . 

Sous-région 09 — Terrebonne 

Amhers t , Arundel , Barkmere . Bellefeutlle, Blain-
ville, Bois-des-Fil ion, Boisbriand. Brébeuf, Browns-
burg . Calumet , Cari l lon, Cha tham, Deux-Montagnes , 
Doncaster , Estérel . Gore , village de Grenvi l le , canton 
de Grenvi l le , Harrington, Huberdeau, Ivry-sur-le-Lac, 
Joliet te. partie Lac-Forbes , La Concept ion , La Macaza , 
La M i n e r v e , L a b e l l e , L a b e l l e , par t ie L a c - M a r i e -
Lefranc , Lac-Car ré , Lac-des -P lages , Lac-des-Seize-
Iles, Lac-Supérieur , Lac-Tremblant-Nord, Lachute , La-
fontaine, Lantier, Lorraine. Mille-Isles, Mirabel . Mont-
Rolland. Mont-Tremblant , Montca lm. Montca lm, par­
tie Lac-Jamet . Morin-Heights , New-Glasgow, Notre-
Dame-de- la -Merc i . Oka S D . paroisse d ' O k a , réserve 
indienne d ' O k a . Piedmont , Pointe-Calumet , Prévost, 
R o s e m è r e , S a i n t - A d o l p h e - d ' H o w a r d , S a i n t - A n d r é -
d 'Argen teu i l , Saint-André-Est , Saint-Antoine, Saint-
Co lomban , Saint-Donat , Saint-Eustache, Saint-Faustin, 
Sa in t -Hippo ly te . Sa in t - Jé rôme, Sa in t - Joseph-du-Lac , 
village de Saint-Jovite , paroisse de Saint-Jovite, Saint-
Louis-de-Terrebonne, village de Saint-Placide, paroisse 
de Sa in t -P lac ide , Sa in t -Sauveur , Saint -Sauveur-des-
Mon t s , Sa in te -Adèle , Sa in te-Agathe , Sainte-Agathe-
des-Morits , Sainte-Agathe-Sud, Sainte-Anne-des-Lacs , 
Sainte-Anne-des-Pla ines , Sainte-Lucie-des-Laurent ides , 
Sa in te -Marguer i t e -du-Lac-Masson , Sainte-Marthe-sur-
le -Lac , S a i n t e - S o p h i e Sa in te -Thérèse , Te r rebonne , 
V a l - D a v i d , V a l - d e s - L a c s , V a l - M o r i n , W e n t w o r t h , 
Wentwor th-Nord . 
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Projet de règlement 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune 
( L . R . Q . , c. C-61.1) 

Périodes de chasse , l imites de prise et de possession 
— Modifications 

Le gouvernement a autorisé la publication du présent 
avis, conformément à l 'article 163 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune ( L . R . Q . , 
c. C-61 .1) , à l'effet que sera soumis au gouvernement 
en vue de son adoption, après l 'expiration d 'une pé­
riode d 'au moins soixante jours suivant la publication 
du présent avis , le projet de règlement intitulé « Règle­
ment modifiant le Règlement sur les pér iodes de 
chasse , les limites de prise et de possession », dont le 
texte apparaît ci-dessous. 

Le minisire du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche, 
YVON PlCOTTE 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les périodes de chasse, les limites de 
prise et de possession 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune 
( L . R . Q . , c. C - 6 1 . 1 , a. 56 deuxième alinéa, par. 1°, 
2°, 3° et 4° du troisième alinéa, et 162, par. 6°) 

1. Le Règlement sur les périodes de chasse , les 
limites de prise et de possession, adopté par le décret 
837-84 du 4 avril 1984, modifié par les règlements 
adoptés par les décrets 1277-84 du 6 juin 1984, 2142-
84 du 25 septembre 1984, 208-85 du 30 janvier 1985, 
392-85 du 27 février 1985 et 1914-85 du 18 septembre 
1985 est de nouveau modifié par l ' insert ion, après 
l 'article 2 . 1 , du suivant: 

« 2.2 Sauf dans les réserves fauniques, la chasse 
est permise durant la période qui s 'écoule entre une 
demi-heure avant le lever du soleil et une demi-heure 
après son coucher , pour un animal ment ionné à la 
colonne A de l 'annexe 4 , au moyen d 'un type d 'engin 
mentionné à la colonne B, dans une zo'ne ment ionnée à 
la colonne C , durant la période inscrite à la colonne D 
pour la période 1986-1987. >» 

2. L'art icle 4.1 du règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 4 .1 Une personne qui contrevient aux articles 2, 
2 . 1 , 2 .2 , 3 ou 4 , commet une infraction. » 

3. Ce r è g l e m e n t est mod i f i é par l ' add i t i on de 
l 'annexe 4 ci-jointe. 

4. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

A N N E X E 4 
(a. 2.2) 

A B C D 

Types 

Espèces d'engins Zones 1986-1987 

Ours nôiT 2 19 01-05 / 04-07 
13-09 / 13-10 

23-24 0 1 - 0 5 / 0 4 - 0 7 
25-08 / 30-09 

Autres zones sauf 01-05 / 04-07 
20 et 22 2 0 - 0 9 / 0 9 - 1 1 

Marmotte commune 4 Toutes les zones sauf 0 1 - 0 4 / 3 1 - 0 3 
Porc-épie d 'Amér ique 17-20-22-23-24 

Corneil le Américaine 3 Toutes les zones 01-04 / 31-03 
P.tourneau sansonnet 
Carouge à epaulettes 
Mainate bronzé 
Moineau domest ique 
Vacher à léte brune 

7757 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 janvier 1986, 118e année, n1' 3 231 

Projet de règlement 

Loi sur la conservat ion et la mise en valeur de la 
faune 
( L . R . Q . , c. C-61 .1) 

Permis de pêche 
— Modif ication 

Le gouvernement a autorisé la publication du présent 
avis , conformément à l 'article 163 de la Loi sur la 
conservat ion et la mise en valeur de la faune ( L . R . Q . , 
c. C-61 .1 ) , à l'effet que sera soumis au gouvernement 
en vue de son adopt ion, après l 'expiration d ' une pé­
riode d 'au moins soixante jours suivant la publication 
du présent avis , le projet de règlement intitulé « Règle­
ment modifiant le Règlement sur les permis de pêche ». 
dont le texte apparaît ci-dessous 

Le ministre du Loisir, de 
ta Chasse et de la Pêche, 
Y V O N P I C O T î F 

« 1. Pour pêcher à la ligne, une personne doit être 
titulaire d 'un permis de pêche dont le coût est le 
suivant: 

1° permis de pêche à la 
ligne dans les rivières à 
saumon: 

a) pour les résidents 

b) pour les non-résidents 

2° permis de pêche à la 
ligne ailleurs que dans 
les rivières à saumon: 

a) pour les non-résidents 

Année 
1986-1987 

16,25 $ 

41 ,25 

26 ,25 

Années 
subséquentes 

16,75 $ 

42 ,50 

27 ,50 

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les permis de pêche 

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune 
( L . R . Q . , c. C - 6 1 . 1 , a. 162, par. 8° , 9° et 10°) 

I . Le Règlement sur les permis de pêche , adopté par 
le décret 845-84 du 4 avril 1984, modifié par les 
règlements adoptés par les décrets 1255-84 du 30 mai 
1984 et 1319-85 du 26 juin 1985, est de nouveau 
modifié par le remplacement de l 'article 2 par le sui­
vant: 
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Décisions 

Décision 4221, 17 décembre 1985 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q , c. M-35) 

Producteurs de bois de la région de La Pocatière 
— Fonds de roulement 
— Règlement 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles du Québec a approuvé par sa décision du 17 
décembre 1985, le règlement dont le texte suit tel 
qu 'adopté par les producteurs intéressés lors de leur 
assemblée générale du 6 mai 1985. 

Le secrétaire adjoint. 
Mi C L A U D E R É G N I E R 

Règlement des producteurs de bois de la 
région de La Pocatière sur le fonds de 
roulement 

'Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
ilL.R Q . c. M-35 . a. 77) 

1. Dans le présent règlement les mots suivants dési­
gnent: 

•< Office »: L'Office des producteurs de bois de la 
région de La Pocatière; 

« plan »: le plan conjoint des producteurs de bois de la 
région de La Pocatière (décret 1120-83 du 83 06 0 1 . 
115 GO. 2 . p . 2661 modifié par la décision 3881 du 
84 03 27, 116 GO. 2 , p . 2037); 

« producteur »: le producteur visé par le plan. 

2. L'Office peut établir un fonds de roulement pour 
délraver le coût de l 'application et de l 'administration 
du plan ou d 'un règlement. 

3. L'Office doit utiliser le fonds prévu à l 'article 2 

pour: 

</) assurer l 'application efficace des règlements , en 
particulier du Règlement sur l 'exclusivité de la vente 
(décision 3595 du 83 0 3 0 9 , 115 GO. 2 , p . 1279). et 

du Règlement sur le contingentement des producteurs 
de bois de la région de La Pocatière (décision 3641 du 
83 05 17, 115 GO. 2, p . 2405 , modifié par les déci­
sions 3794 du 83 11 0 8 , 115 GO. 2, p . 4575 et 3964 
du 84 07 17, 116 GO. 2 , p . 3813); 

b) permettre tout emprunt nécessaire pour défrayer 
les dépenses d 'applicat ion et d 'administrat ion du plan et 
des règlements et, s'il y a lieu, le donner en garantie à 
cette fin. 

4. L'Office verse au fonds de roulement le surplus 
budgétaire accumulé au 31 décembre 1984 dont il n ' a 
pas immédiatement besoin pour l 'application du plan et 
des règlements; il y verse également les surplus des 
années subséquentes jusqu ' à ce que le fonds atteigne 
1 000 000 $. 

5. Le Conseil d 'administrat ion de l 'Office peut déci­
der de verser au fonds de roulement , j u s q u ' à ce qu ' i l 
atteigne le montant mentionné à l 'article 4 , les intérêts 
provenant de son administration. Sous réserve de cette 
décision, l'Office verse ces intérêts au fonds général 
d 'administrat ion du plan et des règlements. 

6. Le Conseil d 'administrat ion de l 'Office peut déci­
der de distribuer tout surplus budgétaire dégagé par 
l 'administration du plan, aux producteurs qui y ont 
contribué en proportion de leurs livraisons contingen­
tées de bois. 

En ce cas , l 'Office ne rembourse pas de somme 
inférieure à 10 $ due à un producteur mais la verse au 
fonds général d 'administrat ion du plan et des règle­
ments. L'Office utilise de la même façon la somme 
qu' i l aurait dû verser à un producteur qu ' i l ne peut 
retrouver après lui avoir expédié un avis sous pli 
recommandé à sa dernière adresse connue . 

L'Office fait rapport de l 'application de cet article à 
la Régie des marchés agricoles du Québec dans les 90 
jours . 

7. L'Office tient une comptabili té distincte pour le 
fonds de roulement et présente un rapport de son 
utilisation aux producteurs lors de l 'assemblée générale 
annuelle. 
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8. Les producteurs , réunis en assemblée générale, 
peuvent décider d 'abol i r le fonds de roulement; les 
sommes en faisant partie, doivent alors être versées à 
l 'Office et servir à l 'administrat ion générale du plan et 
des règlements . 

9. Le Conseil d 'administrat ion de l 'Office peut trans­
porter le fonds de roulement en garantie d 'un emprunt 
contrac té par l 'Office et consent i aux condi t ions , 
clauses et obligations jugées appropriées pour donner 
son plein effet à ce transport, y compris la permission 
au prêteur de se l 'approprier en pleine propriété et de 
l 'appliquer au remboursement de la dette si l 'Office fait 
défaut de remplir ses obligations, le solde étant remis à 
l 'Office ou à ses ayants droit. 

10. Le présent règlement entre en vigueur lors de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

7 7 5 5 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 2673-85, 16 décembre 1985 

Conseil du trésor 
— M e m b r e s 

C O N C E R N A N T la nomination des membres du Conseil 
du trésor 

A T T E N D U Q U E l 'article 1 8 de la Loi sur l 'administra­
tion financière ( L . R . Q . , c. A-6) stipule que le Conseil 
du trésor se compose de cinq membres du Conseil 
exécutif, dont un président, désignés par le gouverne­
ment; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 1 9 de cette loi, le 
gouvernement peut désigner le membre du Conseil du 
trésor chargé de présider en l 'absence du président et 
n o m m e r subst i tuts de m e m b r e s du Consei l autant 
d 'aut res membres du Conseil exécutif qu ' i l le juge à 
propos; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du Premier ministre: 

Q U E les membres suivants du Conseil exécutif soient 
désignés pour former le Conseil du trésor: 

Monsieur Paul Gobei l , monsieur Pierre MacDonald , 
madame Lise Bacon, monsieur Robert Dutil , monsieur 
Daniel Johnson; 

Q U E monsieur Paul Gobeil soit désigné président du 
Conseil du trésor; 

Q U E monsieur Pierre MacDonald soit désigné vice-
président du Conseil du trésor et chargé de présider ce 
Conseil en l 'absence du président; 

Q U E soient nommés substituts de membres de ce 
Conseil messieurs André Bourbeau, John Ciaccia , Al­
bert Côté , Marc-Yvan Côté , Pierre Fortier, Richard 
French, madame Monique Gagnon-Tremblay , mes­
sieurs Michel Grat ton, Gérard Latul ippe, madame Thé­
rèse Lavoie-Roux, messieurs Gérard D. Lévesque, Clif­
ford Lincoln, Herbert Marx , Michel Page, Pierre Para­
d i s , Yvon Picotte, Gil Rémil lard, madame Louise Ro-
bic, messieurs Gil les Rocheleau , Claude Ryan, Ray­
mond Savoie e t André Vallerand; 

Q U E le présent décret remplace le décret 2 1 1 5 - 8 5 du 

16 octobre 1 9 8 5 . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

7 7 5 1 

Gouvernement du Québec 

Décret 2674-85, 16 décembre 1985 

M . Louis Bernard 

C O N C E R N A N T monsieur Louis Bernard, Secrétaire 
général du Conseil exécutif 

A T T E N D U Q U E monsieur Louis Bernard, administra­
teur d 'Etat I , a démissionné de son poste de Secrétaire 
général du Conseil exécutif, à compter du 2 3 décembre 
1 9 8 5 ; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du Premier ministre: 

Q u ' à compter du 2 3 décembre 1 9 8 5 , monsieur Louis 
Bernard, administrateur d 'État I , continue de bénéficier 
des privilèges d 'un sous-ministre et que son salaire 
corresponde à l 'échelon 4 du niveau I I I de la structure 
salariale des administrateurs d 'État I . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
L o u i s B E R N A R D 

7 7 5 1 

Gouvernement du Québec 

Décret 2675-85, 16 décembre 1985 

Conseil exécutif 
— M. Louis Bernard 
— Administrateur d'État I 

C O N C E R N A N T l'affectation de monsieur Louis Ber­
nard, administrateur d 'État I au ministère du Conseil 
exécutif 

A T T E N D U Qu 'après vingt ans au service du gouver­
nement dans des postes stratégiques, dont sept ans 
comme Secrétaire général du Conseil exécutif, mon-
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sieur Louis Bernard a acquis une expérience très vaste 
de l 'administrat ion publique; 

A T T E N D U Q U E monsieur Bernard a une connaissance 
approfondie des structures gouvernementa les , du fonc­
t ionnement du gouvernement et de la gestion des res­
sources humaines ; 

A T T E N D U Qu' i l est de l ' intérêt général que ces 
connaissances et expériences soient consignées et parta­
gées par tous les intéressés; 

A T T E N D U Qu ' à cette fin, l 'École nationale d ' admi ­
nistration publique a invité monsieur Louis Bernard à 
se joindre à cette École; 

A T T E N D U l 'intérêt de monsieur Bernard pour un tel 
projet; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du Premier ministre: 

Q U E monsieur Louis Bernard, administrateur d 'État I 
au ministère du Conseil exécutif, soit mis en détache­
ment auprès de l 'École nationale d 'administrat ion pu­
blique pour une période de six mois à compter du 1" 
janvier 1986, aux conditions apparaissant en annexe. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

Conditions du détachement de monsieur 
Louis Bernard auprès de l'École 
nationale d'administration publique 

1. O B J E T 

Le Gouvernement du Québec accepte que monsieur 
Louis Bernard, administrateur d 'État I au ministère du 
Conseil exécutif, soit mis en détachement de la fonc­
tion publique, pour travailler de concert avec l 'École 
nationale d 'administrat ion publique ( l ' É N A P ) , au projet 
de consigner et de diffuser ses connaissances sur les 
structures gouvernementa les , le fonctionnement du gou­
vernement et la gestion des ressources humaines dans la 
fonction publique. 

2. D U R É E 

Le détachement qui fait l 'objet de la présente entente 
débutera le I" janvier 1986 pour se poursuivre j u squ ' au 
30 juin 1986. 

3. C O N D I T I O N S 

3.1 Personnel de soutien 

L ' É N A P mettra à la disposition de monsieur Bernard 
une secrétaire d 'expér ience et , selon le déroulement du 

projet, les autres personnes qui pourraient lui être 
utiles. 

3.2 Locaux 

L ' É N A P mettra des locaux et l 'équipement adéquat à 
la disposition de monsieur Bernard et du personnel qui 
pourrait travailler avec lui sur ce projet. 

3.3 Dépenses 

Les dépenses encourues par monsieur Bernard pour 
les travaux reliés à ce projet seront remboursées par 
l 'ÉNAP. 

3.4 Disponibilité 

L ' É N A P accepte que , sur demande , monsieur Ber­
nard se rende disponible pour travailler sur certains 
dossiers du gouvernement . 

4. T E R M I N A I S O N 

4 . 1 Retour 

D'un commun accord ou en donnant un avis d 'un 
mois , monsieur Bernard peut mettre fin à son détache­
ment à l ' É N A P en vue d 'une nouvelle affectation. 

4.2 Rappel 

Le gouvernement peut rappeler monsieur Bernard 
pour occuper un poste d 'adminis t rateur d 'État I au sein 
de la fonction publique. 

Dans ce cas , le gouvernement donnera un avis d 'au 
moins un mois à l 'ÉNAP. 

4.3 Fin de mandat 

L ' É N A P peut mettre fin au présent arrangement en 
donnant à monsieur Bernard et au gouvernement un 
avis d 'au moins un mois. 

L o u i s B E R N A R D , 

administrateur d'État 

J O C E I . Y N J A C Q U E S , 

directeur général 
de l'ÉNAP 

J E A N - N O Ë L P O U L I N , 

secrétaire général 
associé 

7751 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2676-85, 16 décembre 1985 

Conseil exécutif 

— Secrétaire général et Greffier 
— M . Roch Bolduc 

C O N C E R N A N T l ' engagement de monsieur Roch Bol-
duc c o m m e Secrétaire général et Greffier du Conseil 
exécutif 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E monsieur Roch Bolduc soit engagé à contrat pour 
agir à titre de Secrétaire général et Greffier du Conseil 
exécutif, pour un mandat de six mois à compter du 23 
décembre 1985, aux condit ions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

Monsieur Roch Bolduc sera remboursé des dépenses 
effectuées dans l 'exercice de ses fonctions conformé­
ment au décret 2400-83 du 23 novembre 1983 et ses 
modifications futures. 

Il reçoit également l 'allocation prévue à l 'article 3 e 

du décret 2399-83 du 23 novembre 1983 pour la durée 
de son contrat. 

5. DISPOSITION G É N É R A L E 

Monsieur Bolduc transmettra pour paiement ses notes 
d 'honoraires et de dépenses à la Direction générale de 
l 'administration du ministère du Conseil exécutif. 

6. S I G N A T U R E S 

R O C H B O L D U C J E A N - N O Ë L P O U H N , 

secrétaire général 
associé 

7751 

Contrat d'engagement de monsieur Roch 
Bolduc comme Secrétaire général et 
Greffier du Conseil exécutif 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
condit ions de l ' engagement fait en vertu de l 'article 57 
de la Loi sur la fonction publique ( L . R . Q . , c. F-3 .1 .1) 

1 . O B J E T 

Le gouvernement engage à contrat monsieur Roch 
Bolduc pour agir c o m m e Secrétaire général et Greffier 
du Conseil exécutif, ci-après appelé le Consei l , suivant 
les disposit ions de l 'article 57 de la Loi sur la fonction 
publique. 

Monsieur Bolduc assiste le Conseil dans l 'exercice 
de ses fonctions; il exerce à l 'égard des fonctionnaires 
du ministère du Conseil exécutif les pouvoirs que la Loi 
sur la fonction publique attribue à un sous-ministre. 

2. D U R É E 

Le présent engagement commence le 23 décembre 
1985 pour se terminer le 22 juin 1986. 

3. H O N O R A I R E S 

Monsieur Roch Bolduc reçoit des honoraires men­

suels de 6 250 $. 

4. D É P E N S E S DE V O Y A G E , FRAIS DE SÉJOUR 
ET A U T R E S I N D E M N I T É S 

Gouvernement du Québec 

Décret 2677-85, 16 décembre 1985 

Société québécoise d'assainissement des eaux 
— Emprunt 
— Garantie du Québec 

C O N C E R N A N T l 'emprunt par la Société québécoise 
d ' a s s a i n i s s e m e n t d e s e a u x d ' u n e s o m m e de 
50 000 000 $, en monnaie du Canada, et la garantie 
du Gouvernement du Québec 

V u l 'article 31 de la Loi sur la Société québécoise 
d 'assainissement des eaux ( L . R . Q . , c. S-18.21) qui 
permet à la Société québécoise d 'assainissement des 
eaux (la « Société ») de contracter, pour la réalisation 
de ses objets et avec l 'autorisation préalable du gouver­
nement, des emprunts par billets, obligations ou autres 
titres et à toutes autres conditions qu' i l détermine; 

V u l 'article 33(4°) de la Loi sur la Société québé­
coise d 'assainissement des eaux qui permet au Gouver­
nement de la province du Québec (le « Québec ») de 
garantir, aux conditions qu ' i l détermine, le paiement en 
capital et intérêts de tout emprunt ou autre obligation, 
contracté par la Société; 

Vu Q U E le Conseil d 'administrat ion de la Société a 
adopté , le 16 décembre 1985, une résolution dont copie 
est portée en annexe à la recommandat ion conjointe du 
ministre de l 'Environnement et du ministre des Fi­
nances, prévoyant l 'exercice des pouvoirs d 'emprunt de 
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la Société par l 'émission et la vente de ses obligations 
série « J » d 'une valeur nominale globale de cinquante 
mill ions de dollars (50 000 000 $) , en monnaie du 
Canada (la « résolution »); 

V u Q U E la Société a prié le Québec d 'approuver la 
résolution mentionnée au paragraphe précédent à l'effet 
de l 'autoriser à contracter cet emprunt , d 'en approuver 
les modalités et d 'en garantir le paiement en capital et 
intérêts; 

Vu la recommandat ion conjointe à cet effet du mi­
nistre de l 'Environnement et du ministre des Finances; 

L E G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT : 

1. La Société est autorisée à emprunter de la Banque 
Canadienne Impériale de Commercé cinquante millions 
de dollars (50 000 000 $), en monnaie du Canada , par 
l 'émission et la vente de ses obligations série « J » 
d 'une égale valeur nominale globale (les « obliga­
tions »). 

2. La résolution de la Société est approuvée. 

3 . a) L 'emprunt de la Société sera d 'une valeur 
nominale globale de c inquante mill ions de dollars 
(50 000 000 $) , en monnaie du Canada et sera repré­
senté par des obligations au porteur munies de coupons , 
avec privilège d ' immatr iculat ion quant au capital seule­
ment , en coupures d 'une valeur nominale de un million 
de dollars ( 1 000 000 $). 

b) Les obligations seront datées du 23 décembre 
1985 et porteront intérêt au taux de 9,75 ck l 'an, les 
intérêts étant payables semestriellement les 14 juin et 
14 décembre de chaque année jusqu 'au paiement inté­
gral du capital , à l 'exception du premier coupon d ' inté­
rêt, payable le 14 juin 1986, qui couvrira une période 
de 173 jours sur 365 . 

c) Les obligations viendront à échéance le 14 dé­
cembre 1990. Elles ne seront pas remboursables par 
anticipation. 

d) Fiducie du Québec agira comme registraire et 
agent de transfert des obligations et à cette fin tiendra à 
son bureau principal à Montréal des registres pour 
l ' immatriculat ion des obligations et y inscrira les noms 
et adresses des détenteurs d 'obl igat ions et tous rensei­
gnements pertinents relatifs aux obligat ions, à leur 
cession et à leur remboursement . 

e) Les obligations comporteront pour le reste les 
autres modali tés et condit ions prévues ou déterminées 
sous l 'autorité de la résolution précitée de la Société 

4. La Société est autorisée à vendre les obligations à 
la Banque Canadienne Impériale de Commerce à un 

prix égal à 99 ,609 $ pour chaque 100,000 $, valeur 
nominale , d 'obl igat ions vendues , plus l ' intérêt couru à 
la date de la livraison des obl igat ions , s'il en est. La 
Société paiera à la Banque Canadienne Impériale de 
Commerce une commiss ion de 0 ,375 % de la valeur 
nominale globale des obl iga t ions . 

5. Le Québec s 'engage à payer, sur demande , tout 
versement de capital ou d ' intérêt des obligations (avec 
intérêt au même taux sur tout intérêt échu) au cas où la 
Société ferait défaut de payer tout tel versement dû et 
payable et aussi souvent qu ' un tel défaut surviendra. Le 
Québec renonce à tout bénéfice de discussion. Toute 
déchéance du terme invoquée à l 'encontre de la Société 
ne pourra être opposée au Québec , n ' aura pas pour 
effet, en conséquence , d 'entra îner la déchéance du 
terme à son égard et ne modifiera d ' aucune façon 
l 'engagement pris par le Québec relativement à cette 
garantie. 

La reconnaissance de cette garantie apparaîtra sur les 
obligations, en français et en anglais . Elle portera la 
signature imprimée ou autrement reproduite du ministre 
des Finances en poste à la date des présentes , telle 
signature imprimée ou autrement reproduite ayant le 
même effet qu ' une signature manuscri te . 

6. N ' impor te lequel du ministre des Finances , du 
sous-ministre des Finances , du sous-ministre adjoint au 
f inancement, du directeur général des marchés finan­
ciers , du directeur des opérations de f inancement, du 
directeur des opérations de marchés ou du directeur de 
la réalisation des emprunts au ministère des Finances , 
en poste à la date de la s ignature, ou de Fetmand 
Tousignant du ministère des Finances , est autorisé, 
pour et au nom du Québec , à livrer la garantie signée à 
l 'égard de chaque obligation, à encourir les dépenses 
nécessaires pour les fins de l ' emprunt et de sa garant ie , 
È( poser les actes et à signer les documents jugés 
nécessaires ou utiles pour parfaire l ' emprunt de la 
Société et sa garantie de même que l 'exécution des 
engagements résultant des obligations et de leur ga­
rantie. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
L o u i s B E R N A R D 

7752 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2680-85, 18 décembre 1985 

Taux de la taxe o lympique 

C O N C E R N A N T l 'établissement des taux de la taxe 
olympique 

A T T E N D U QU 'en vertu de l 'article 5 de la Loi concer­
nant le déficit o lympique de la ville de Montréal et 
modifiant la Charte de la ville de Montréal (1976 , c. 
52) , modifié par l 'article 69 du chapitre 22 des lois de 
1979, l 'é tablissement des taux de la taxe foncière 
spéciale dite « taxe spéciale o lympique » incombe, 
pour chaque exercice financier, au directeur des fi­
nances de la ville de Montréal qui doit , au plus tard le 
30 novembre de chaque année, soumettre lesdits taux à 
l 'approbat ion, avec ou sans modification, du gouverne­
ment; 

A T T E N D U Q U E dans un document intitulé « Concer­
nant l 'é tablissement des taux de la taxe olympique » le 
directeur des finances de la ville a établi , en date du 25 
septembre 1985, les taux de la taxe spéciale o lympique 
pour l 'exercice financier de 1986 de la ville de Mont­
réal; 

A T T E N D U Qu ' i l y a lieu d 'approuver les taux ainsi 
établis; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales , ce qui suit: 

Les taux suivants de la taxe spéciale o lympique; 
établis pour l 'exercice financier de 1986 par le directeur 
des finances de la ville de Montréal en date du 25 
septembre 1985 dans un document intitulé « Concer­
nant l 'établissement des taux de la taxe olympique », 
sont approuvés: 

Catégorie I: Soixante-deux cents et neuf dixièmes 
(0 ,629 $) du 100,00 $ de valeur imposable; 

Catégorie II: Trente-sept cents et neuf dixièmes 
(0 ,379 $) du 100,00 $ de valeur imposable; 

Catégorie III: Cinq cents et huit dixièmes (0 ,058 $) 
du 100,00 $ de valeur imposable; 

Catégor i e IV: Dix-neuf cen ts et sept d ix ièmes 
(0 ,197 $) du 100,00 $ de valeur imposable . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

Gouvernement du Québec 

Décret 2681-85, 18 décembre 1985 

Commiss ion de transport de la C o m m u n a u t é 
régionale de l 'Outaouais 
— Entente 

C O N C E R N A N T la Commiss ion de transport de la 
Communauté régionale de l 'Outaouais 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 172 de la Loi sur 
la Communauté régionale de l 'Outaouais ( L . R . Q . , c. 
C-37 .1) , la Commission de transport de la C o m m u ­
nauté régionale de l 'Outaouais peut, avec l 'autorisation 
préalable du gouvernement , conclure avec le Gouverne­
ment du Canada ou tout autre organisme de celui-ci des 
ententes relatives à l 'exercice de sa compétence; 

A T T E N D U Q U E par la Résolution numéro CT-85-111, 
adoptée le 27 août 1985, la Commiss ion de transport de 
la Communauté régionale de l 'Outaouais a approuvé un 
projet d 'entente à intervenir avec la Commiss ion de la 
Capitale nationale et la Commission de transport régio­
nal d 'Ot tawa Carleton relative au service de transport 
en commun interprovincial et à la participation de la 
Commission de la Capitale nationale au financement de 
ce service; 

A T T E N D U Qu ' il y a lieu d ' autoriser la Commiss ion 
de transport de la Communau té régionale de l'Ou­
taouais à conclure une telle entente: 

I L EST O R D O N N É , sur la recommandat ion du ministre 
des Affaires municipales , ce qui suit: 

La Commission de transport de la Communauté ré­
gionale de l'Outaouais est autorisée à conclure l 'entente 
à laquelle réfère la Résolution numéro CT-85-111 de 
cette commission de transport, adoptée le 27 août 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis B E R N A R D 

7753 

7753 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2683-85, 18 décembre 1985 

Commiss ion consultative sur le travail 

C O N C E R N A N T la Commiss ion consultative sur le tra­
vail 

A T T E N D U Q U E la Commiss ion consultative sur le 
travail a été consti tuée par le décret 533-84 du 7 mars 
1984; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du décret 1824-85 du 5 sep­
tembre 1985 cette Commiss ion doit remettre son rap­
port et ses recommandat ions , au gouvernement , au plus 
tard le 31 octobre 1985; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ce même décret cette 
Commiss ion doit , pour le 31 décembre 1985, faire 
imprimer et éditer son rapport et ses recommandat ions 
et coll iger, réviser et faire publier ses travaux de 
recherche; 

A T T E N D U Q U E le 31 octobre 1985 la Commiss ion a 
remis , au gouvernement , en quelques exemplaires son 
rapport et ses recommandat ions; 

A T T E N D U Q U E l ' impression et l 'édition du rapport et 
des recommandat ions de la Commiss ion ne peuvent être 
terminées pour le 31 décembre 1985; 

A T T E N D U Q U E la Commiss ion prévoit que des délais 
sont nécessaires pour réviser et faire publier ses travaux 
de recherche; 

A T T E N D U Q U E la Commiss ion prévoit qu ' au 31 dé­
cembre 1985 les dernières questions administratives ne 
pourront être réglées pour mettre un terme définitif à 
son mandat; 

A T T E N D U Q U E pour compléter ces travaux, seuls les 
services du président de la Commiss ion , le juge René 
Beaudry, et ceux du fonctionnaire responsable de son 
administration générale, monsieur Jean Boily, sont re­
quis; 

A T T E N D U Q U E la Commiss ion peut recruter le per­
sonnel nécessaire pour l 'accomplissement de ces der­
niers travaux; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de prolonger le mandat de la 
Commiss ion au 28 février 1986; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre du Travail: 

Q U E seuls les mandats du président de cette Commis­
sion, le juge René Beaudry et du fonctionnaire respon­
sable de son administration générale , monsieur Jean 
Boily, soient prolongés j u squ ' au 28 février 1986; 

Q U E les disposit ions du décret 2232-81 du 19 août 
1981 concernant les modali tés de gestion administra­
t ive, financière et d ' engagemen t de personnel des 
Commiss ions d 'enquêtes s 'appl iquent à cette prolonga­
tion du mandat de la Commiss ion . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

7749 

Gouvernement du Québec 

Décret 2685-85, 18 décembre 1985 

Comité ministériel permanent de l 'aménagement et 
du développement régional 
— Modification 

C O N C E R N A N T le Comité ministériel permanent de 
l ' aménagement et du développement régional 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E le décret 2003-83 du 28 septembre 1983, modi­
fié par les décrets 2876-84 du 20 décembre 1984 et 
103-85 du 23 janvier 1985, soit de nouveau modifié par 
le remplacement des troisième et quatr ième alinéas du 
dispositif par les suivants: 

« Q U E fassent partie de ce comité le ministre de 
l 'Agricul ture, des Pêcheries et de l 'Al imentat ion, le 
ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pèche et 
ministre du Tour i sme , le ministre des Transpor ts , le 
ministre des Affaires municipales , le ministre de l 'Ln 
vironnement et le ministre délégué aux Forêts. 

Q U E le président du comité soit le ministre des 
Transports ; ». 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

7750 

Q U E le mandat de la Commiss ion consultat ive sur le 
travail soit prolongé jusqu ' au 28 février 1986; 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2686-85, 18 décembre 1985 

Comité ministériel permanent du déve loppement 
économique 
— Modification 

C O N C E R N A N T le Comité ministériel permanent du 
développement économique 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E le décret 2006-83 du 28 septembre 1983, modi­
fié par les décrets 2283-84 du 11 octobre 1984, 106-85 
du 23 janvier 1985 et 219-85 du 6 février 1985, soit de 
nouveau modifié par le remplacement des deuxième et 
troisième alinéas du dispositif par les suivants: 

« Q U E fassent partie de ce comité le ministre des 
Finances, le ministre de l 'Agricul ture , des Pêcheries et 
de l 'Al imentat ion, le ministre de l 'Energie et des Res­
sources , le ministre des Transports , le ministre de 
l ' Industrie et du C o m m e r c e , le ministre délégué à la 
Privatisation, le ministre du Commerce extérieur et du 
Développement technologique et le ministre délégué 
aux Petites et Moyennes entreprises; 

Q U E le président du comité soit le ministre des 
Finances: ». 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis B E R N A R D 

7751 

Gouvernement du Québec 

Décret 2687-85, 18 décembre 1985 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
— Sous-ministre adjoint 
— M. Paulin D u m a s 
— Modification 

C O N C E R N A N T monsieur Paulin Dumas , sous-ministre 
adjoint au ministère de la Santé et des Services 
sociaux 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­

nistre: 

Q U E le décret 1881-85 du 18 septembre 1985 concer­
nant la nomination de monsieur Paulin Dumas c o m m e 
sous-ministre adjoint au ministère de la Santé et des 

Services sociaux soit modifié en remplaçant , dans la 
troisième ligne du deuxième alinéa du dispositif, le 
chiffre « trois » par le chiffre « huit »; 

Q U E le présent décret prenne effet à compter du 14 
octobre 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis B E R N A R D 

7751 

Gouvernement du Québec 

Décret 2688-85, 18 décembre 1985 

Organismes gouvernementaux 
— Dirigeants 
— Révision de traitement 1985-1986 

C O N C E R N A N T la révision de traitement des dirigeants 
d 'organismes gouvernementaux pour l 'année 1985-
86 

II . EST O R D O N N É , sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E les dirigeants d 'organismes gouvernementaux 
dont les noms apparaissent en annexe reçoivent les 
salaires indiqués en regard de leur nom, à compter des 
dates mentionnées. 

Q U E les conditions d 'engagement de ces dirigeants 
soient modifiées en conséquence. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis B E R N A R D 

RÉVISION DU T R A I T E M E N T DES D I R I G E A N T S 
D ' O R G A N I S M E S G O U V E R N E M E N T A U X POUR 
LA PÉRIODE DU l t R JUILLET 1985 AU 30 JUIN 
1986 

Montant 
Nom du dirigeant et titre Salaire au forfaitaire 
de sa fonction 85 07 01 au 85 07 01 

Organisme: Bureau de protection civile du Québec 

Lambert . Michel 66 980 $ 1 290 $ 
directeur 

Organisme: Commiss ion des droits de la personne 

Lachapelle, Jacques 78 700 $ 1 520 $ 
président 
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Montant 
Nom du dirigeant et titre Salaire au forfaitaire 
de sa fonction 85 07 01 au 85 07 01 

Organisme: Commiss ion des services jur id iques 

Lafontaine. Yves 77 500 $ I 490 $ 
président 

Organisme: Commiss ion québécoises des l ibérations 
condit ionnelles 

Gauthier , Maurice 77 500 $ 1 490 $ 
président 

Organisme: Coroner 

Grenier , Jean 75 230 $ 1 450 $ 
coroner 

Organisme: Régie des permis d'alcool du Québec 

Laflamme, Ghislain KL. 77 500 $ 1 490 $ 
président 

Organisme: Sûreté du Québec 

Beaudotn, Jacques 78 750 $ 1 520 $ 
directeur 

7751 

Gouvernement du Québec 

Décret 2689-85, 18 décembre 1985 

Organismes gouvernementaux 
— Vice-présidents 
— Salaire annuel 

C O N C E R N A N T le salaire annuel de certains vice-
présidents et membres d 'o rgan ismes gouvernemen­
taux 

IL EST O R D O N N É , sur la proposit ion du Premier 
ministre: 

Q U E les vice-présidents et membres d 'organismes 
gouvernementaux dont les noms apparaissent en annexe 
reçoivent les salaires et montants forfaitaires indiqués 
en regard de leur nom, à compter des dates mention­
nées. 

Q U E les cond i t i ons d ' e n g a g e m e n t de ces vice-
présidents et membres soient modifiées en consé­
quence . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
L O U I S B E R N A R D 

REVISION DE T R A I T E M E N T DES V I C E - P R E S I D E N T S ET M E M B R E S A PLEIN T E M P S D ' O R G A N I S M E S 
G O U V E R N E M E N T A U X POUR LA P É R I O D E DU T R J U I L L E T 1985 AU 30 JUIN 1986 

Nom et titre de 
fonction 

Salaire au 
85 07 01 

Organisme: Commiss ion de police du Québec 

65 200 $ Beaudet , Jean-Marie 
secrétaire 

Pouliot, Yves 
membre 

St-Georges , Normand 
membre 

Breault, Réjean 
membre 

Turpin , Robert 
membre additionnel 

Dufort, Jacques G. 
membre 

Côté , Fernand 
membre 

58 870 $ 

59 150 $ 

64 170 $ 

50 470 $ 

62 550 $ 

69 150 $ 

Montant forfaitaire 
au 85 07 01 

900 $ 

I 750 $ 

1 465 $ 

1 240 $ 

1 000 $ 

600 $ 

1 320 $ 

Remarques 

La révision de traitement des 
m e m b r e s de la Commiss ion 
qui sont juges a fait l 'objet 
d 'une opération particulière. 
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Nom et titre de Salaire au Montant forfaitaire Remarques 
fonction 85 07 01 au 85 07 01 

Organisme: Commiss ion des droits de la personne 

Trudeau , Nicole 67 741 $ 1 306 $ 
vice-présidente 

Organisme: Commiss ion des services jur id iques 

Bouchard , Denis 72 899 $ 1 405 $ 
vice-président 

Organisme: Commiss ion québécoise des l ibérations conditionnelles 

Thiffault, André 69 747 $ I 225 $ 
vice-président 

Picard, Paul 61 317 $ 1 175 $ 
membre 

Deslauriers , Lise 59 214 $ 1 1 7 5 $ 
membre 

Vadeboncoeur , Roland 58 038 $ 1 200 $ 
membre 

Morin-Laurendeau, Nicole 60 266 $ 1 175 $ 
membre 

Organisme: Coroner 

Crépin , Carmen 64 979 $ 1 252 $ 
coroner en chef adjointe 

Organisme: Régie des permis d'alcool du Québec 

Laurence , André 70 3 1 6 $ 1 1 0 4 $ . 
vice-président 

Simard, Arthur H. 58 751 $ 1 088 $ 
régisseur 

Cô té , Raymond 57 396 $ 1 116 $ 
régisseur 

Lallier, Marthe 56 386 $ 1 071 $ 
régisseur 

Boulet , Raymond 50 008 $ 948 $ 
régisseur 

Vall ières , Joseph 58 521 $ 1 300 $ 
régisseur supplémentaire 

Dupuis , Jacques 59 083 $ 1 301 $ 
régisseur supplémentaire 

Gar iépy , Pierre 58 416 $ 1 110 $ 
régisseur supplémentaire 
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Nom et titre de Salaire au 
fonction S3 (17 01 

Organisme: Tribunal de l 'expropriation 

Gagnon , Clovis 63 670 $ 
membre 

Montambaul t . Gérald 70 780 $ 
membre 

Prémont . Jacques 57 507 $ 
membre 

Desmarais , Claude 66 682 $ 
membre 

Cant in , Laurent 55 692 $ 
membre 

7751 

Montant forfaitaire 
au 85 07 01 

1 227 $ 

1 364 $ 

1 108 $ 

1 285 $ 

I 074 $ 

Remarques 

Gouvernement du Québec 

Décret 2690-85, 19 décembre 1985 

Sidbec-Normines inc. 
— Aide financière 

C O N C E R N A N T le v e r s e m e n t d ' u n e s o m m e d e 
13 500 000 $ à Sidbec-Normines inc. par le ministre 
de l 'Industrie et du Commerce 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Québec a conve­
nu de venir en aide à l ' industrie du minerai de fer de la 
Côte Nord qui était confrontée à une crise sévère; 

A T T E N D U Q U E pour ce faire, le Gouvernement du 
Québec a entre autres convenu de fournir une aide 
financière a Sidbec-Normines inc. ; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de verser à Sidbec-Normines 
inc. la somme convenue de 13 500 000 $ avant le 15 
janvier 1986; 

E N C O N S É Q U E N C E , sur la recommandat ion du mi­

nistre de l 'Industrie et du C o m m e r c e , il est décrété ce 
qui suit: 

Q U E le ministre de l 'Industrie et du Commerce soit 
autorisé à verser à Sidbec-Normines inc. la somme de 
13 500 000 $ avant le 15 janvier 1986 Cette somme 
doit être imputée aux crédits prévus à cette fin au 
programme 0 3 ; élément 04 de la structure budgétaire 
1985-86 du ministère de l ' Industrie et du C o m m e r c e . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis B E R N A R D 

7754 

Gouvernement du Québec 

Décret 2691-85, 19 décembre 1985 

Société du parc industriel du Centre du Québec 
— Emprunts temporaires 

C O N C E R N A N T des emprunts temporaires de la Société 
du parc industriel du Centre du Québec 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 29 de la Loi sur la 
Soc ié t é du parc indus t r ie l du cen t r e du Q u é b e c 
( L . R . Q . , c. S-15), la Société peut, avec l 'autorisation 
préalable du gouvernement , contracter des emprunts par 
billets, obligations ou autres titres à un taux d ' intérêt et 
à toutes autres condit ions que détermine le gouverne­
ment; 

A T T E N D U Q U E par le décret numéro 1492-83 du 5 
juillet 1983. le gouvernement autorisait la Société à, 
notamment , contracter des emprunts temporaires pour 
un montant n 'excédant pas 20 600 000 $ et venant à 
échéance le ou avant le 31 décembre 1984, pour la 
construction d 'un terminus d 'a lumine au port de Bécan-
cour; 

A T T E N D U Q U E les travaux nécessaires à la construc­
tion du terminus d ' a lumine ont été réalisés à un coût de 
18 800 000 $; 

A T T E N D U Q U E le décret numéro 2831-84 du 19 
décembre 1984 modifie le dispositif du décret numéro 
1492-83 afin de ramener le montant des emprunts de 
20 600 0 0 0 $ à 18 800 0 0 0 $ et de prolonger l 'é­
chéance du 31 décembre 1984 au 31 décembre 1985; 

A T T E N D U Q U E le montant en capital global en circu­
l a t i o n d e c e s e m p r u n t s s ' é l è v e a c t u e l l e m e n t à 
17 800 000 $; 
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A T T E N D U Qu ' i l y a lieu de reporter l ' échéance de ces 
emprunts à une date ultérieure, soit le 3 1 décembre 
1 9 8 6 ; 

IL EST D É C R É T É , sur la recommandat ion du ministre 
de l ' Industr ie et du Commerce et du ministre des 
Finances , ce qui suit: 

Q U E le dispositif du décret numéro 1 4 9 2 - 8 3 du 5 
juillet 1 9 8 3 , modifié par le décret numéro 2 8 3 1 - 8 4 du 
1 9 décembre 1 9 8 4 , soit de nouveau modifié par le 
remplacement des paragraphes c. d et c de l 'article 2 
par les suivants: 

« c) aux fins des présentes , l 'on entend par l 'expres­
sion « taux préférentiel ». le taux d ' intérêt annuel an­
noncé de temps à autre , le cas échéant , par une institu­
tion financière com m e étant son taux d ' intérêt de réfé­
rence alors en vigueur, expr imé sur une base annuelle , 
qu ' e l l e exigera au cours de la période concernée , sur 
ses prêts commerc iaux consentis au Canada , en dollars 
canadiens , et qu ' e l l e appelle son taux préférentiel ou 
taux de base , et appliqué sur le solde quotidien pour le 
nombre de jours réellement écoulés sur la base d 'une 
année de 3 6 5 jours ; 

d) le montant en capital global en circulation de ces 
emprunts ne devra en aucun temps excéder dix-sept 
mill ions huit cent mille dollars ( 1 7 8 0 0 0 0 0 S ) ; 

e) l ' échéance de ces emprunts ne pourra excéder le 
3 1 décembre 1 9 8 6 . » . 

Le greffier du Conseil exécutif 
L o u i s B E R N A R D 
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Erratum 

Loi sur la sécurité dans les édifices publics 
( L . R . Q . . c. S-3) 

Application d'un Code du bâtiment 
— Erratum 

Gazette officielle du Québec. Partie 2, 117' année, 
no 5 5 , 18 décembre 1985. Décret 2448-85 , 27 no­
vembre 1985. 

A la page 6789 , à l 'article 2, remplacer dans les 
premier et deuxième al inéas, la date « 18 juillet 1986 » 
par « 18 janvier 1986 ». 

A la page 6790 , remplacer l 'article 7 par le suivant 

7. Aux fins du présent règlement, le Code est mo­
difié: 

1° par le remplacement de la définition d '« - 4 a è s 
sans obstacle » apparaissant à la sous-section 1.3.2, 
par la suivante: 

« Accès sans obstacle: parcours qui peut être em­
prunté facilement par une personne avant une incapacité 
résultant d 'une déficience physique ou sensorielle, y 
compris une personne utilisant un fauteuil roulant, 
grâce notamment à l 'emploi de rampes , d 'ascenseurs ou 
autres appareils de levage lorsqu'i l existe une dénivella­
tion entre les planchers le long du parcours. »; 

2° par le remplacement de la définition d '« Autorité 
compétente », apparaissant à la sous-section 1.3.2, par 
la suivante: 

« Autorité compétente: un inspecteur chargé de l 'ap­
plication de la Loi sur la sécurité dans les édifices 
publics ( L . R . Q . , c. S-3). »; 

3° par le remplacement de la définition de « Bâti­
ment », apparaissant à la sous-section 1.3.2, par la 
suivante: 

« Bâtiment »: toute construction utilisée ou destinée 
à être utilisée pour abriter ou recevoir des personnes , 
des animaux ou des choses et qui consti tue un édifice 
public au sens de la Loi sur la sécurité dans les édifices 
publics ( L . R . Q . , c. S-3) ou , dans la mesure où la 
sécurité du public doit être assurée , un établissement au 
sens de la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
( L . R . Q . , c. S-2.1); 

4° par l 'addit ion, dans le tableau 3 .1 .14 A: 

a) dans la colonne intitulée « Utilisation de l'aire de 
plancher ou d 'une partie d'aire de plancher » à la fin 
de l 'énumération des établissements de réunion, des 
établissements suivants: bibl iothèques, musées , pati­
noires; 

b) dans la colonne intitulée « Surface par personne 
en m » vis-à-vis les mots bibl iothèques, musées et 
patinoires, du chiffre « 3.0 »; 

5° par l 'addit ion, à l 'article 3 . 2 . 2 . 8 , du paragraphe 
suivant: 

« 3) Il est permis de déroger aux exigences des 
articles 3 .2 .2 .12 et 3 .2 .2 .20 exigeant un degré de 
résistance au feu pour le toit à condition que: 

a) le bâtiment ou la partie de bâtiment soit utilisé 
uniquement pour des activités sport ives, sans spectateur 
et où la charge combustible est faible telles les piscines 
intérieures, les tennis et les patinoires; 

b) le toit soit de construction incombustible: et 

c) la structure du toit soit située à 6 mètres ou plus 
du plancher. »; 

6° par le remplacement du sous-paragraphe c du 
paragraphe I de l 'article 3 .3 .1 .4 , par le suivant: 

« c) Sauf pour une salle de tir où le nombre de 
personnes admissibles est inférieur à 10 ou un loge­
ment, lorsque la surface de la pièce ou de la suite, ou la 
distance entre un point quelconque de la pièce ou de la 
suite et la porte la plus proche donnant sur un corridor 
commun, un corridor à l 'usage du public , un corridor 
desservant des salles de classe ou des chambres de 
patients ou un corridor donnant directement sur une 
issue est supérieure aux valeurs indiquées au tableau 
3.3.1 A »; 

7° par l 'addit ion, après l 'article 3 .3 .7 .9 , de l 'article 
suivant: 

« 3 . 3 . 7 . 1 0 Une toiture-terrasse prévue pour l 'atter­
rissage d 'un hélicoptère doit être conforme aux disposi­
tions de la section 2 .13 du Code national de prévention 
des incendies du Canada 1985, édition française n° 
(23175 F) publiée par le Conseil national de recherches 
du Canada. »; 
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8° par le remplacement de la sous-section 3 . 5 . 5 . par 
la suivante: 

« S O U S - S E C T I O N 3 .5 .5 
A S C E N S E U R S , P L A T E F O R M E S É L É V A T R I C E S 
P O U R F A U T E U I L S R O U L A N T S , 
M O N T E - C H A R G E , PETITS M O N T E - C H A R G E , 
E S C A L I E R S R O U L A N T S ET TAPIS R O U L A N T S 

3 .5 .5 .1 

1) Un ascenseur, plate-forme élévatrice pour fau­
teuils roulants , monte-charge , petit monte-charge , esca­
lier roulant et tapis roulant doivent être conformes au 
Règlement sur les ascenseurs , monte-charge , petits 
m o n t e - c h a r g e , esca l ie rs roulants et tapis roulants 
( R . R . Q . , 1981, c. S-3 , r. 1) et à toute disposition 
ultérieure le modifiant. 

T A B L E A U 3 . 7 . 2 A 

Nombre total de sièges de l'aire ou 
du local 

0 - 50 

51 - 100 

101 - 500 

501 et plus 

10° par le remplacement de l 'article 3 .7 .2 .3 par le 
suivant: 

« 3 . 7 . 2 . 3 

1) Dans un bâtiment comportant un accès sans obs­
tacle au moins une toilette doit être rendue accessible et 
conçue pour être utilisée par les personnes handicapées 
conformément aux exigences des articles 3 . 7 . 3 .6 à 
3 . 7 . 3 . 9 . 

2) En plus de la toilette exigée au paragraphe 1, 
lorsque des toilettes sont prévues sur d 'aut res aires de 
plancher compor tan t un accès sans obstacle, au moins 
une toilette sur chacune de ces aires de plancher doit 
être conçue pour être utilisée par les personnes handica­
pées conformément aux exigences des articles 3 .7 .3 .6 à 
3 .7 .3 .9 sauf si: 

2) Un ascenseur situé dans un bâtiment visé par la 
sous-section 3 .2 .6 doit être conforme aux dispositions 
des articles 3 .2 .6 .3 et 3 . 2 .6 .4 . 

3) Des chiffres arabes indiquant le numéro de Vétage 
doivent être installés de façon permanente sur les deux 
chambranles des entrées d ' ascenseur conformément à 
l 'annexe E du supplément n°3-1982 de la norme CSA 
B44 « Safety Code for Elevators , Dumbwai te r s , Esca­
lators and Moving Walks » publiée par l ' A C N O R . »; 

9° par le remplacement du paragraphe 2 de l 'article 
3 .7 .2 .1 par le suivant: 

« 2) Le nombre d 'espaces requis pour les fauteuils 
roulants dans les établissements de réunion doit être 
conforme aux exigences du tableau 3 .7 .2 A. suivant: 

Nombre minimal d'espaces requis pour 
les fauteuils roulants dans les institutions 
d'enseignement 

2 

4 

4 + 2 par 100 ou fraction de 100 
sièges addit ionnels 

12 + 2 par 400 ou fraction de 400 
sièges addit ionnels j u s q u ' à concur­
rence de 21 espaces »; 

a) elles sont situées dans les suites à l ' intérieur d 'une 
habitation; ou 

b) elles offrent des commodi tés équivalentes . »; 

11° par le remplacement du paragraphe 2 de l 'article 
3 .7 .3 .5 par le suivant: 

« 2) Les appareils élévateurs ment ionnés à l 'article 
3 .7 .2 .1 doivent être conformes au Règlement sur les 
ascenseurs , monte-charge , petits monte-charge , esca­
liers roulants et tapis roulants ( R . R . Q . . 1981 . c. S-3, 
r. 1) et à toute disposition ultérieure le modifiant. »; 

12° par le remplacement du paragraphe 2 de l 'article 
4 .1 .1 .2 par le suivant: 

Nombre minimal d'espaces requis 
pour les fauteuils roulants dans les 
bâtiments autres que les institutions 
d'enseignement 

1 

2 

2 + 1 par 100 ou fraction de 100 
sièges addit ionnels 

6 - 1 - 1 par 400 ou fraction de 400 
s i è g e s a d d i t i o n n e l s j u s q u ' à 
concurrence de 21 espaces 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 janvier 1986, 118e année. ,i" 3 

« 1) Le concepteur doit , dans les cas prévus à la Loi 
sur les architectes ( L . R . Q . , c. A - 2 I ) , être architecte, et 
dans les cas prévus à la Loi sur les ingénieurs ( L . R . Q . , 
c. 1-9), être ingénieur. »; 

13° par le remplacement de l 'article 4 . 1 . 6 . 6 par le 
suivant: 

« 4 . 1 . 6 . 6 Une toiture-terrasse prévue pour l 'atter­
rissage d 'un hélicoptère doit être construite conformé­
ment aux disposit ions du document intitulé: « Hélista-
tion et hél iplate-forme. critères de conception » n° T P 
2586 F publié en avril 1980 par Transport Canada . »; 

14° par le remplacement de l 'article 7 .1 .2 .1 par le 
suivant: 

« 7 .1 .2 .1 Une installation de plomberie doit être 
e f f e c t u é e c o n f o r m é m e n t au C o d e de p l o m b e r i e 
(R.R Q . , 1981. c. 1-12.1, r. I) et à toute disposition 
ultérieure le modifiant. »; 

15° par le fait que la partie 8, intitulée « Mesures de 
sécurité sur les chantiers », ne s 'appl ique pas . ; 

16° par l 'addit ion, au groupe C . de l 'alinéa A-3 .1 .2 
A de l 'annexe A. après les mots « Pensions de tous 
genres », des mots « Résidences pour les personnes 
âgées ••; 
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